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INTRODUCTION

L'lnstruction acad6mique no 024 est publi6e d la suite du D6cret

n"22t39 du 08 d6cembre 2022 portant Organisation et Fonctionnement du Systdme

Licence Maitrise Doctorat ( LMD > en R6publique D6mocratique du Congo.

Ce texte r6glementaire constitue l'un des documents de r6f6rence

destin6 dr guider l'action des parties prenantes de notre Secteur dans la mise en

@uvre effective du Systdme LMD dans notre Pays.

Les efforts consentis et les contributions constructives 6manant de

toutes les parties prenantes du Secteur au cours des ann6es acad6miques 2020-

ZO21 el 2021-2022 nous ont permis de faire des avanc6es significatives dans

I'application du LMD. Notamment:

- le lancement de l'Agence Nationale d'Assurance Qualit6 de I'ESU (Kinshasa'

ao0t2021),

- la g6n6ralisation du systdme, d6cid6e lors des Etats g6n6raux de I'ESU

(Lubumbashi, sePtembre 2021) ;

- la construction des maquettes des offres de formation par les task forces

curriculaires, sous la supervision de la Commission Permanente des Etudes

(novembre 2021-l6vrier 2022) ,

- la caravane d'information et de formation sur le Systdme LMD, a travers le

pays, ainsi que les formations organis6es par des conf6rences provinciales,

des sous-conf6rences, des r6seaux d'6tablissements ou des 6tablissements

(mars d d6cembre 2022), d l'intention de toutes les parties prenantes ;

- le programme gouvernemental de construction ou de r6habilitation des

infrastructures, renforgant l'effort de construction des 6tablissements.

A cet effet, je salue et f6licite le caractdre volontariste qui a caract6ris6

l'ensemble d*s i'*, acteurs du Secteur. Forts du soutien manifeste de la Haute

Hi6rarchie de la R6publique, nous allons nous atteler, sous la supervision de la

Commission permanente des 6tudes (CPE), d l'6laboration des descripteurs des

Unit6s d'enseignement et A la construction des maquettes restantes pour les offres

de formation du niveau Master, ainsi que l'6laboration des contenus de la formation

doctorale. La contribution de toutes les parties prenantes du Secteur est la

bienvenue.
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L'ann6e acad6mique 2022-2023 sera donc celle de la consolidation de

la mise en application du LMD. C'est pour cette raison que la pr6sente lnstruction

fournit des informations utiles quant aux dispositions i prendre au sein des

6tablissements pour ce faire.

Autour de la r6forme LMD, il y a une panoplie de r6formes que nous

devons mettre en euvre et qui sont destin6es i v6ritablement transformer notre

Systdme 6ducatif du SuP6rieur.

Au cours des 6changes, des r6flexions, des ateliers et autres activit6s

informatives et formatives, nous avons tous bien saisi que la transformation et la

revalorisation de notre Secteur passe principalement par un changement de

paradigme sur la relation enseignants-enseign6s (contrat p6dagogique) et dans une

r66valuation de l'action de l'Universit6 ou de l'lnstitut dans la soci6t6, notamment au

travers de la recherche scientifique.

comme cela est aujourd'hui constamment r6p6t6, avec le LMD, nous

nous engageons d < G6rer autrement, Enseigner autrement, Apprendre

autrement, Evaluer autrement n. Loin de n'6tre qu'un slogan, cette invitation d faire

autrement nous interpelle sur la n6cessit6 de redorer le blason de l'universitaire et

de faire de notre Secteur l'un des piliers du grand projet de l'Emergence de la

R6publique D6mocratique du Congo, port6 par Son Excellence F6lix-Antoine

TSHISEKEDI TSHILOMBO, Pr6sident de la R6publique, en dotant le pays de

cadres comp6tents et qualifi6s.

Cette vision du Chef de l'Etat est constitutive du Programme d'actions

2021-2023 du Gouvernement de la R6publique, dirig6 par Son Excellence Jean-

Michel SAMA LUKONDE KYENGE, qui, z; pr6ne la modernisation, la revalorisation

et la professionnalisation de la formation.

ll nous est possible d'atteindre les assignations ci-haut si nous

am6liorons la gestion de nos 6tablissements et structures en pratiquant l'Assurance

qualit6, si nous adoptons les nouvelles approches p6dagogiques ax6es sur les

comp6tences, si nous r6tablissons la recherche institutionnelle dans sa place

centrale et si nous conduisons les 6tudiantes, les 6tudiants et autres apprenants i
acqu6rir les comp6tences ncicessaires et d s'armer des valeurs r6publicaines pour
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relever les d6fis s6curitaires, 6conomiques, environnementaux, sociaux, auxquels

nous sommes confront6s dans le monde contemporain.

L',ann6e acad6mique 2022-2023 est la troisidme ann6e au cours de

laquelle nous nous consacrons d normaliser progressivement notre calendrier

acad6mique. A cet effet, j'invite toutes les parties prenantes d s'impliquer r6solument

pour respecter les activit6s acad6miques pr6vues en les accomplissant dans les

delais impartis.

Ceci implique aussi que le Pouvoir organisateur cr6e les conditions de

travail et sociales d meme de permettre la bonne r6alisation des activit6s

scientifiques. L'Autorit6 de tutelle s'est engag6e d maintenir le dialogue permanent

avec toutes les corporations afin d'accompagner de manidre efficace la

mat6rialisation des engagements pris par le Gouvernement en faveur du Secteur de

l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire.

Les directives contenues dans la pr6sente lnstruction acad6mique,

inscrites dans la continuit6 de I'lnstruction acadSmique 023, ont pour but de donner

aux acteurs du Secteur les orientations en vue d'inscrire I'ESU dans la dynamique

du programme d'Actions 2021-2023 du Gouvernement de la R6publique et d'aider

les Etablissements du Secteur d'6voluer dans le sens de la bonne gouvernance du

point de vue administratif et patrimonial, de la formation et de la recherche, des

finances et de la vie au sein de I'universit6 ou de l'institut'

Les axes traditionnels de ce document annuel sont pr6c6d6s d'un

chapitre sur les modalit6s pratiques de mise en @uvre du Systdme LMD.

Je vous invite donc d poursuivre les efforts de revalorisation du Secteur

de I'ESU, en continuant le parachdvement des r6formes sectorielles en nous

inscrivant dans la bonne gouvernance et l'Assurance-qualit6, tout en promouvant les

valeurs acad6miques, scientifiques mais aussi et surtout celles patriotiques et

16publicaines.

A toutes et d tous, je souhaite UNE BONNE ANNEE ACADEMIQUE

2022-2023, doubl6e de mes veux les meilleurs pour l'ann6e 2023 |

MUHINDO NZANGIBUTONDO
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t.

DES MoDALrrEs pneneuEs DE MtsE EN cuvRE DU

svsrEuE LrcENce-ruairRtsE-DocroRAT (LMD)

La r6forme LMD est rendue effectiVe dans tous les 6tablissements de I'ESU

depuis l'ann6e acad6mique 2021-2022, conform6ment aux dispositions

169lementaires en vigueur.

En attendant la publication de tous les actes r6glementaires y aff6rents, la

prdsente lnstruction donne les directives en vue d'une mise en @uvre

harmonieuse du LMD au sein de tous les Etablissements du Secteur.

1.1. Des modalit6s d'adoption progressive du systdme LMD et rdgles
d6rogatoires

Les modalit6s de la mise en euvre progressive du systdme LMD, d6finies au

cours de l'ann6e acad6mique 2021-2022, restent d'application jusqu'd

l'extinction du systdme Graduat - Licence - DES/DEA - Doctorat"

A partir de cette ann6e acad6mique, la g6n6ralisation verticale entre en

application pour tous les Etablissements. Elle se poursuivra comme indiqu6

dans le tableau ci-aprds :

Ann6es acad6miques Classes organis6es

2021-2022 L1

2022-2023 L1,L2 et M1*

2023-2024 L1,L2, L3, Ml elM2*2

-,Lesin@n1eudepasserellepourlesd6tenteursde
diplOme de Graduat de l'ancien systdme et automatiquement pour les licenci6s

^ du syst€me LMD.
*' ll sied de pr6ciser que les modalit6s de g6n6ralisation pour le Doctorat sous

format LMD se trouvent au chapitre relatif aux 6tudes de 3" cycle.

1.

2.

3.

jt- ,
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5. Les 6tablissements autoris6s par le Ministdre d organiser le systdme LMD

avant l'ann6e 2021-2022 et ceux autoris6s de passer d la g6n6ralisation

verticale depuis l'ann6e acad6mique 2021-2022 d6rogent d cette rdgle. Ainsi,

aprds les v6rifications n6cessaires (contr6le de viabilit6 eUou de conformit6)

par les services comp6tents, je rendrai publique la liste desdits

6tablissements et ils pourront alors d6livrer des diplOmes au format LMD,

suivant le modele qui leur sera pr6sent6.

1.2. Des passerelles entre l'ancien systdme et le systdme LMD ou entre deux
filidres LMD

L'inscription aux cycles LMD peut se faire sur la base soit d'un dipl6me

obtenu dans un pays organisant le LMD, soit des dipl6mes de Graduat, de

Licence, de DES/DEA de l'ancien systdme.

Pour ce qui est des diplOmes de l'ancien systdme, l'inscription se fera selon la

passerelle d6finie par la Commission des inscriptions de l'6tablissement

d'accueil apres analyse comparative du programme suivi par l'6tudiant et de

la maquette LMD correspondante.

La passerelle est constitu6e des Unit6s d'Enseignement (UE)

compl6mentaires permettant d'acc6der au niveau LMD sollicite.

Le passage d'une filiere d une autre dans un m6me 6tablissement se fera par

la Commission des inscriptions qui appliquera, avant d'inscrire l'etudiant, les

normes LMD relatives dr la capitalisation des cr6dits validEs aprds

comparaison des maquettes de la filidre de provenance avec la filidre

sollicitee.

Etant entendu que le programme est national, les normes relatives d la

capitalisation des cr6dits valid6s s'appliqueront pour les cas de mobilit6 inter-

Otablissements (Cli Norme 14 du Cadre Normatif du systdme LMD) ;

Les 6tudiants appel6s d reprendre les promotions destin6es d disparaitre

suite i la progression verticale du systdme LMD sont orient6s vers le systdme

LMD par voie de passerelle.

7.

9.

11.

q.,
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1.3. Des documents de r6f6rence sur le LMD en RDC

12. Chaque 6tablissement d'enseignement sup6rieur et universitaire doit

poss6der, en version 6lectronique ou en dur, les documents de r6f6rence ci-

aprds :

- La Loi-Cadre no 141004 du 11 f6vrier 2014 de I'Enseignement

National ;

- Le D6cret n"22139 du 08 d6cembre 2022 portant organisation et

fonctionnement du systdme Licence Maitrise Doctorat < LMD > en

R6Publique D6mocratique du Congo ;

- Les arret6s, notes circulaires et directives du Ministre de

I'Enseignement Sup6rieur et Universitaire, relatifs i la mise en

@uvre du SYstdme LMD ;

- Le Cadre Normatif du systeme LMD en R6publique D6mocratique

du Congo ;

- Les r6f6rentiels des comp6tences et maquettes de formation des

differents domaines (versions officielles mises d iour sur le site

web du Ministere), notamment pour les Domaines de :

./ Sciences de la sant6 ;

/ Sciences Agronomiques et Environnement ;

/ Sciences Psychologiques et de l'Education ;

/ Sciences Juridiques, Politiques et Administratives ;

/ Sciences et Technologies ;

/ Sciences Economiques et de Gestion ;

r' Sciences de l'Homme et de la Soci6t6 ,

,/ Lettres, langues et Arts.

1.4. Des descripteurs des unit6s d'enseignement

73. Les descripteurs des Unit6s d'Enseignement seront produits au cours du

premier trimestre de 2023 par la Task Force des Descripteurs des Unit6s

d'Enseignement (TFD/UE), institu6e par l'Arr6t6 minist6riel

n. 443lM TNESU/CABMI N/MNB/DK1(RMM/M Kt(2022 du 07 oclobre 2022

portant D6signation des membres et modalit6s d'6laboration des

descripteurs des unit6s d'enseignement des offres de formation sous format

LMD.

9l- 10



f4. Compte tenu de l'urgence et des dispositions de l'arr6t6 sus 6voqu6, les

Chefs des etablissements concern6s par ledit arr6t6 sont tenus d'appuyer la

Commission Permanente des Etudes et de prendre en charge les membres

de la TFD de son ressort dans le d6roulement de cette importante activite

qui complete l'offre de formation LMD.

75. En attendant la mise d disposition des descripteurs des UE, il est demand6

aux enseignants d6sign6s pour 6laborer les diff6rents 6l6ments constitutifs

des UE de produire, en concertation avec leurs departements, des

descriptifs des UE provisoires (plans de cours provisoires) qui seront

amend6s sur la base des descripteurs des UE d6finitifs.

1.5. De !'habilitation de nouveaux Parcours/Mentions LMD

76. Tout 6tablissement agre6 ou toute filiere, d6sireux de cr6er une nouvelle

Mention ou un nouveau Parcours LMD, est tenu de se conformer d la

proc6dure d'habilitation de nouveaux parcours/mentions LMD y relatifs. La

proc6dure de cr6ation d'une nouvelle Mention de Licence, Maitrise ou

Doctorat se pr6sente comme suit :

- Demande motiv6e au Ministre de cr6er une nouvelle Mention ou un

nouveau Parcours LMD ;

- Mise en place de la Task Force Curriculaire (TFC) la plus repr6sentative

de la Mention ou du Parcours d cr6er pour 6laborer l'offre compldte de

formation sous la supervision de la CPE ;

- Elaboration de l'offre de formation LMD comprenant le r6f6rentiel des

m6tiers, le r6f6rentiel des comp6tences, le profil de sortie, la maquette

de formation et l'annuaire des descripteurs des unit6s d'enseignement ;

- Finalisation de la prob6dure curriculaire par la validation des livrables

par la CPE ,

- Sollicitation par la CPE de l'Arr6t6 minist6riel, fixant la Mention ou le

Parcours cree. Ladite Mention ou ledit parcours n'est effectif qu'aprds la

notification de l'arr6t6 y relatif ;

- Pour toute ouverture d'un Parcours/Mention existant mais non organis6

au sein de l'6tablissement, une demande est faite au Ministre de I'ESU

pour d6clencher la proc6dure d6bouchant sur un arr6t6 d'autorisation.
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1.6. Du renforcement des capacit6s des acteurs impliqu6s dans la mise en
@uvre du LMD

17. La Commission Permanente des Etudes (CPE) est instruite d'organiser des

formations d l'intention de tous les acteurs des services centraux, des

services sp6cialis6s et des 6tablissements dans la mise en ceuvre du

Systdme LMD. Ces formations sont sanctionn6es par un document de

participation.

78. Les formations organis6es au b6n6fice des 6tablissements portent sur le

pilotage, la gestion, I'enseignement, l'apprentissage, l'6valuation dans le

Systdme LMD.

79. Un calendrier trimestriel de renforcement des capacit6s se rapportant aux

modules de formations sp6cialis6es sur le systdme LMD sera produit et

rendu disponible par la CPE sur le site Web du Ministdre.

20. Les 6tablissements peuvent organiser des formations basiques sur le LMD

et autres activit6s formatives, assur6es par leurs experts ou des experts

invit6s.

1.7. De I'6valuation, de la d6lib6ration et de l'archivage des r6sultats

21. Je rappelle que dans le systdme LMD, le volume horaire total d'une Unit6

d'Enseignement (cours) se r6partit en CMI (cours magistral interactif ou le

face d face enseignant-6tudiant), TP, TD et TPE (travail personnel de

l'6tudiant).

22. Depuis l'ann6e acad6mique 2021-2022, la d6lib6ration des classes

concern6es par le LMD ne se font plus suivant les rdgles de l'ancien

systdme. Dans le cadre des sessions de formation organis6es par la CPE i
l'intention des organes d'administration de l'Enseignement Sup6rieur et

Universitaire, particulidrement des Etablissements, il est pr6vu des modules

sur les modalit6s d'6valuation, de delib6ration et d'archivage des r6sultats,

en vulgarisant les normes y relatives, contenues dans le Cadre Normatif.

23. Dans le cadre de l'Assurance-Qualit6, tous les 6tablissements sont

recommand6s de cr6er des cellules d'anonymat des 6valuations et les

rendre op6rationnelles dds cette ann6e acad6mique 2022-2023.
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24. J'encourage les initiatives de d6veloppement des logiciels de d6lib6ration

sous format LMD et d'archivage num6rique des notes des 6tudiants et

demande aux Chefs d'Etablissements d'entrer en contact avec la Cellule

Num6rique du Ministdre, pour permettre une harmonisation de toutes les

initiatives.

il- 13



It.

DU DOMAINE DE LA GOUVERNANCE

ADMINISTRATIVE ET PATRIMONIALE

It.l. De I'Assurance-Qualit6 i I'Enseignement Sup6rieur et Universitaire

25. La Loi-Cadre n"141004 du '11 f6vrier 2014 de l'Enseignement National d6finit

l'Assurance-qualit6 comme un < mode d'6valuation interne et externe des

Etablissements de l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire pour assurer la

bonne gouvernance > (cf. Article 7, pt. 1)

26. Tous les 6tablissements sont tenus de s'inscrire dans la d6marche qualite

qui consiste d d6velopper les strat6gies et d cr6er les conditions afin de

produire un bien ou un service de qualit6 qui r6ponde d la demande et aux

besoins des consommateurs.

27. la d6marche qualit6 est un imp6ratif non-n6gociable destin6 d garantir la

visibilit6 internationale de nos 6tablissements et attester que les activit6s de

formation et de recherche en leur sein rencontrent bien les standards

internationaux.

28. Les 6tablissements doivent cr6er ou redynamiser la cellule interne

d'assurance-qualite, d laquelle une quotit6 de fonctionnement doit 6tre

allou6e.

29. Dans le cadre de la d6marche qualit6, chaque 6tablissement organisera son

auto-6valuation par voie 6lectronique conform6ment au r6f6rentiel

d'6valuation, produit par l'ANAQ.

L'auto-6valuation sera suivie de l'6valuation externe par les structures

appropri6es commandit6es par l'6tablissement ou l'autorit6 de tutelle.

30. Dds le d6but de la pr6sente ann6e acad6mique, tout Chef d'6tablissement

doit mettre en place un comit6 de pilotage pr6sid6 par le Recteur/Directeur

Gen6ral, avec le Secr6taire G6n6ral i la Recherche comme Directeur

second6 d'un rapporteur.

Les autres membres sont : le repr6sentant

repr6sentant du personnel scientifique, le

d6169ue des 6tudiants.

du personnel acad6mique, le

repr6sentant du PATO et le

91. 
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37. L'Agence Nationale d'Assurance Qualite de l'ESU (ANAQ-ESU) est invitee dt

organiser des formations en cascade pour tous les responsables des

Cellules internes d'AQ, afin de permettre d tous les acteurs d'avoir un m6me

entendement des differents outils d'6valuation.

32. Tous les chefs d'6tablissement doivent me transmettre le rapport

d'installation de leurs cellules internes d'Assurance Qualit6 avant la fin du

premier semestre de l'ann6e acad6mique 2022-2023-

11.2. Des textes !6gaux et r6glementaires

33. En vue de la bonne gouvernance des 6tablissements, tous les textes l6gaux

et r6glementaires doivent 6tre connus, partag6s et appliqu6s par tous les

membres de la communaut6 universitaire, via les diff6rents moyens

d'information des 6tablissements.

34. Parmi ces textes l6gaux et r6glementaires, nous pouvons citer :

. la Constitution de la R6publique D6mocratique du Congo du 18 f6vrier

2006 ;

. la Loi-Cadre n' 141004 du 11 f6vrier 2014 de l'Enseignement National ;

' l'Ordonnance n"16/071 du septembre 2016, portant Organisation et

fonctionnement des organes d'administration de l'Enseignement

Sup6rieur et Universitaire ;

. la Loi n'18/038 du 29 d6cembre 2018 portant Statut du Personnel de

l'Enseignement Sup6rieur, Universitaire et de la Recherche Scientifique ;

. le D6cret n'15/040 du 14 d6cembre 2015 portant Critdres de viabilit6

des etablissements d'Enseignement Sup6rieur et Universitaire de la

Republique D6mocratique du Congo ;

. le Decret n"15/041 du '14 decembre 2015 portant Crit6rium pour

l'organisation de la -formation du troisidme cycle i l'Enseignement

Sup6rieur et Universitaire en R6publique D6mocratique du Congo ;

. le D6cret n' 18/003 du 28 fevrier 2018 portant Cr6ation, Organisation et

Fonctionnement de l'Agence Nationale d'Assurance-qualit6 de

l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire (ANAa-ESU) ;

. le D6cret n" 22139 du 8 d6cembre 2022 portant Organisation et

Fonctionnement du syst6me LMD ;

, les arr€t6s du Ministre de tutelle.
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35. Comme outil de gestion, le Vade-mecum du Gestionnaire d'une lnstitution

d'Enseignement Sup6rieur et Universitaire (4dme Edition, 2020), dans ses

dispositions non contraires aux textes r6glementaires subs6quents et i la

pr6sente lnstruction, constitue un document de travail important pour les

Autorit6s acad6miques et les parties prenantes du Secteur.

36. Obligation est faite d tous les gestionnaires et autres parties prenantes,

prestant au sein des institutions sup6rieures et universitaires, de se doter

des textes l6gaux et 169lementaires, indispensables d l'exercice convenable

des fonctions qui leur sont confi6es.

I1.3. De I'apolitisme des milieux universitaires

37. En tant que lieux de I'excellence, du savoir, de la hauteur ou la science

constitue le pivot moteur du processus de formation, les 6tablissements de

l'ESU ne sont pas des lieux o[r I'on conquiert le pouvoir politique, encore

moins ou ce dernier s'exerce.

38. Les activit6s acad6miques et scientifiques doivent se d6rouler normalement

dans un climat de paix, d'ordre, de libert6, de confiance garantissant la

s6curit6 des personnes et des biens.

I1.4. Du calendrier acad6mique

39. Le calendrier acad6mique joint aux pr6sentes directives fixe les grandes

lignes de l'ann6e acad6mique 2022-2023. Vous y int6grerez les activitEs

sp6cifiques de vos 6tablissements respectifs. Le respect dudit calendrier doit

6tre de stricte rigueur. A,cet effet, les principales articulations du calendrier

acad6mique 2022-2023 sont les suivantes:

- l'ann6e acad6mique 2022-2023 d6bute officiellement le jeudi 05 janvier

2023 sur toute l'6tendue du territoire national et se cl6ture le vendredi

06 octobre 2023

-elle se divise en deux semestres de 15 semaines chacun. Cette

division permet une gestion rationnelle du temps, des enseignements,

des 6valuations et augmente les chances de r6ussite des 6tudiants ;
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- la p6riode du 06 au 07 janvier 2023 est consacr6e d l'encadrement

pedagogique des 6tudiants. Cette activite est trds importante surtout en

cette ann6e ou nous nous engageons dans le systdme LMD. Les

pratiques p6dagogiques qui s'y rapportent doivent 6tre communiqu6es

aux 6tudiants (anciens et nouveaux) ;

- les cours programm6s au prdmier semestre doivent imp6rativement se

terminer le samedi 29 avrrl2023 ;

- les cours programm6s au second semestre commencent le lundi 29

mai2023 et se terminent le samedi 02 septembre2023.

40. Les cours sont programm6s de fagon modulaire.

41. La programmation des cours tient compte des enseignements de base, de

sorte que les etudiants regoivent les connaissances de manidre ordonn6e

et 6volutive.

42. ll est interdit d'organiser des 6valuations les week-ends (samedi et

dimanche). Ces jours doivent 6tre mis d profit pour les travaux personnels

des 6tudiants.

43. L'enseignant programm6 a l'obligation de dispenser ses enseignements

selon le programme elabor6 par les services du Vice-Doyen/Chef de

Section Adjoint, charg6 de l'Enseignement. Dds lors :

r en cas d'indisponibilit6 risquant de perturber le calendrier, le cours

doit etre attribu6 d un autre Professeur de la meme sp6cialit6

disponible.

. si le sp6cialiste est introuvable d l'Universit6 ou au pays,

l'6tablissement fait recours i l'expertise 6trangdre et en informe par

6crit le Conseil d'Administration du ressort et le Ministre de tutelle.

44. La clOture de l'ann6e acad6mique est un moment de faire le bilan pour

l'ann6e acad6mique 6coul6e et une occasion pour affuter les bonnes

strat6gies pour l'ann6e d venir.

45. Les Autorit6s acad6miques sont invit6es d faire respecter le caractdre

solennel de la c6r6monie de collation des grades acad6miques'

46. Les conseils acad6miques sont statutairement pr6vus d cet effet pour

l'autopsie sur ce qui a march6, ce qui n'a pas march6 et comment y

rem6dier.
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11.5. De la num6risation

47. Je rappelle aux responsables des organes d'administration que la

num6risation est le socle de la gestion d'un 6tablissement. Tous les

secteurs (administratif, financier et acad6mique) de la vie d'un

6tablissement doivent 6tre num6ris6s. ll en est de mlme du parcours

academique de l'6tudiant au sein de l'institution.

48. Les 6tablissements doivent mettre en place des 6quipements, des

applications informatiques, du contenu et des rdgles de gouvernance en

vue de r6colter, stocker, traiter et diffuser des informations fiables et en

temps r6el conform6ment au Plan National Sous Sectoriel du Num6rique d

t'ESU (PNSN-ESU).

4g. De ce fait, tous les 6tablissements doivent transmettre (uploader) les

informations relatives d la gestion de leurs 6tablissements dans la banque

de donn6es centrale du Ministdre i travers la plateforme mise d leur

disposition pour cette fin. La banque de donn6es centrale du Ministdre

servira d tous les niveaux i plusieurs applications (paiement, scolarit6,

palmards, sant6, transport, capacit6 d'accueil, calcul de diff6rents ratios,

logement, etc.).

50. Les Chefs d'6tablissements doivent veiller d ce que tous les agents et tous

les 6tudiants soient inscrits sur la plateforme d6di6e d la gestion

administrative et acad6mique par le Ministdre de tutelle.

57. Les responsables acad6miques et administratifs doivent s'assurer que

chaque agent et chaque 6tudiant de leurs 6tablissements a regu sa carte

biom6trique nationale sign6e num6riquement par le Ministre lui permettant

d'acc6der aux ressources acad6miques (cours, examens, grille de

d6lib6ration, etc.) et -para-acad6miques (logement, transport, sant6,

cantine, etc.) de l'6tablissement en particulier et de l'ESU en g6n6ral.

52. Chaque 6tudiant doit recevoir une puce GSM lui permettant de se

connecter, ou qu'il se trouve, d toutes les ressources virtuelles de

l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire.

53. Chaque 6tablissement doit utiliser les imprim6s de valeur et les documents

academiques securises agr66s par la tutelle pour permettre de lutter contre

la fraude et la falsification.
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54. Pour assurer la transition douce vers le num6rique, le systdme manuel

devra coexister avec le systdme num6rique. Ainsi, les chefs

d'6tablissements sont tenus de bien arranger et conserver les copies

physiques des dossiers de scolarit6 pour chaque 6tudiant inscrit d

l'Enseignement Superieur et Universitaire.

55. Pour cela, les dossiers physiqueS des 6tudiants doivent contenir tous les

6l6ments necessaires et probants dds l'admission dans l'6tablissement, et

doivent 6tre compl6t6s au fur et d mesure qu'ils 6voluent dans leur cursus

acad6mique.

56. En plus des donn6es num6riques transmises automatiquement par la

plateforme, les chefs d'6tablissements sont tenus de signer et transmettre

au Ministdre, la liste des inscrits, les rapports acad6miques, les palmards

des r6sultats des sessions d'examens et les comptes rendus des

diff6rentes 16unions pour exploitation et 6valuation dr l'Administration

centrale de I'ESU, aux Conseils d'Administration et dr la commission

Permanente des Etudes.

57. L'int6rOt de la production des documents 6nonc6s ci-haut est non

seulement un indicateur de bonne gouvernance mais, elle permet aussi de

produire des annuaires statistiques, de faire des projections n6cessaires

pour ameliorer le fonctionnement des 6tablissements et consolider leur

viabilit6.

58. Le controle de scolarit6 d la fin d'un cycle est num6rise d partir des

donn$es recueillies automatiquement de la plateforme de I'ESU. Tout

6tudiant n'ayant pas ses donn6es dans la base de donn6es de I'ESU

n'obtiendra pas son dipl6me ent6rin6 ou homologu6 par l'Autorit$ de

tutelle.

59. J'invite donc les chefs d'etablissement d transmettre (uploader) toutes les

donn6es relatives i la scolarit6 des 6tudiants dans la plateforme de l'ESU.

60. En outre, l'audit organisationnel et de viabilit6 des etablissements se

basera essentiellement sur les donn6es telles qu'elles ont 6t6 transmises.

67. J'invite tous les Chefs d'6tablissements i se lancer dans le processus de

num6risation de tous les services et transmettre les informations relatives

aux agents et aux 6tudiants conform6ment d la note circulaire no

034/MINESU/CAB.MIN/MNB/OMM lBVl2O21 du 22 octobre 2021.
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62. Pour l'ann6e acad6mique 2022-2023,|es listes des 6tudiants et de tout le

personnel, tir6es de la plateforme doivent 6tre imp6rativement transmises i
la tutelle, au Conseil d'administration et au Secr6tariat G6n6ral au plus tard

le samedi 5 mars 2023.

63. J'instruis tous les Chefs d'6tablissement de me transmettre les rapports de

mise en @uvre de la num6risation de leurs institutions, telle qu'engag6e

l'ann6e acad6m ique pass6e (2021 -2022).

11.6. Des autorit6s acad6miques

11.6.1. Des attributions

64. Tous les membres du Secteur doivent respecter les attributions des

autorit6s acad6miques sur toutes les questions relatives au fonctionnement

des services et des 6tablissements.

65. Tous sont tenus au respect de la voie hierarchique et des proc6dures

l6gales et r6glementaires pour le bon fonctionnement des services et des

6tablissements.

66. Je rappelle la n6cessit6 du travail collaboratif au sein des comit6s de

gestion des 6tablissements, sous la supervision et la coordination du Chef

d'6tablissement.

67. Les membres des comit5s de gestion sont tenus de respecter les

attributions les uns des autres, conform6ment aux textes l6gaux et

169lementaires en vigueur. Toute question de gestion impliquant les

secteurs de deux ou plusieurs membres doit 6tre trait6e coll6gialement,

sous la coordination du Chef d'6tablissement.

11.6.2. De la permanence des autorit6s acad6miques

68. Pour mieux contribuer au fonctionnement de leur 6tablissement et

respecter l'Etat et les partenaires qui leur ont confi6 une grande

responsabilit6, tous les membres du comit6 de gestion d'un 6tablissement

tant public que priv6 de l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire doivent

obligatoirement r6sider au lieu d'implantation de l'6tablissement.

69. L'exercice d distance du mandat d'autorit6 acad6mique est interdit.

Aucune autorit6 acad6mique ne peut voyager d travers le pays ou d

l'6tranger avec les attributs du pouvoir : cachet, carnet de chdques de
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11.9. De la cr6ation d'un nouvel6tablissement

85. Toute demande d'ouverture d'un nouvel 6tablissement prive ou

d'admission d l'agr6ment doivent se faire conform6ment aux dispositions

de la Loi-Cadre n" 14tOO4 du 11 f6vrier 2014 de l'Enseignement National et

du D6cret n' 015/040 du 14 d6cembre 2015 portant critdres de viabilit6 des

Etablissements de l'ESU.

86. Tout nouvel 6tablissement (ou toute nouvelle filiere) d0ment autoris6 de

fonctionner ne peut d6marrer ses activit6s qu'd l'ouverture de la nouvelle

ann6e acad6mique.

11.10. Des statistiques et du plan strat6gique de l'6tablissement

87. Tout 6tablissement a l'obligation de disposer, chaque ann6e, des donn6es

statistiques fiables.

88. De m6me, obligation est faite d chaque 6tablissement d'6laborer un plan

strat6gique avec un chronogramme d'actions.

89. Le plan strategique de l'etablissement doit 6tre valide par le Conseil de

l'Universite/l'lnstitut, et communique d la Tutelle.

11.11. Du genre et de la Parit6

90. ll est vivement recommand6 de combattre toute forme de discrimination et

violences bas6es sur le genre.

97. Lors du recrutement des agents, d comp6tences 6gales, les candidatures

f6minines sont encourag6es.

11.12. Des personnes vivant avec handicap

92. Conform6ment aux prescrits de l'Article 49 de la Constitution de la

Republique, les personnes vivant avec handicap ont droit dr l'6ducation.

93. L'accds d tous les services 6ducatifs doit 6tre am6nag6 en tenant compte

des personnes vivant avec handicap.

11. 
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94. Par ailleurs, il est encourag6 d'organiser et de promouvoir des activit6s

sportives et culturelles adapt6es d cette cat6gorie sociale.

95. L'6tudiant vivant avec handicap peut introduire une demande motiv6e

adress6e au Chef de l'etablissement pour exon6ration des frais d'6tudes.

11.13. De la Conf6rence des chefs d'6tablissement

Par mes arr6t6s n'317lMINESU/CBMIN/MNB/BLB/RMM12}22 du 12 juillet

2022 et n.337/MINESU/CBMIN/MNB/RMM/2022 du 20 juillet 2022 porlanl

respectivement Organisation et fonctionnement des conf6rences des

chefs d'6tablissements et D6signation des Pr6sidents des conf6rences

des chefs d'6tablissements, j'ai d6fini les comp6tences des Conf6rences

provinciales des Chefs d'6tablissement.

Au regard de leurs attributions, les Pr6sidents des conf6rences, aid6s de

leurs bureaux respectifs, sont tenus notamment de :

- transmettre i l'Autorit6 de tutelle la liste des 6tablissements

fonctionnant dans leurs provinces respectives ;

- identifier les etablissements et les facult6s de m6decine ferm6s qui

continuent d fonctionner clandestinement, rapporter les cas d la tutelle

et faire un signalement d l'autorit6 politico-administrative pour les

mesures 16pr6hensives.

Tous les 6tablissements publics et priv6s participent au fonctionnement

de leur conf6rence provinciale des chefs d'6tablissements, notamment en

s'acquittant de la quotite y destin6e.

Obligation est faite aux bureaux des conf6rences Provinciales de faire d

l'Autorit6 de tutelle des rapports circonstanciels et annuels de leurs

activit6s.

!1.14. De la coordination estudiantine

100. Les 6lections des repr6sentants des 6tudiants (coordonnateur/porte-

parole, d6l6gu6s facultaires et chefs des promotions) doivent 6tre

programm6es dds le d6but de I'ann6e acad6mique et organis6es d la fin

96.

97.

98.

99.

11. 
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du premier trimestre de la mOme ann6e, suivant le calendrier 6labor6 par

l'6tablissement et dans les conditions les meilleures.

101. Les repr6sentants des 6tudiants et leurs adjoints seront 6lus au suffrage

universel direct et non plus par les del6gues facultaires.

102. Les Autorit6s acad6miques et d6canales doivent veiller d la bonne

organisation des 6lections des repr6sentants des 6tudiants.

103. Seuls les candidats rev6tus du statut d'etudiant (c'est-d-dire en ordre de

paiement des frais d'etudes) sont 6lecteurs eUou eligibles.

104. Les candidats aux 6lections a la coordination estudiantine doivent faire

preuve de probit6 morale et intellectuelle pour repr6senter leurs pairs.

705. Les 6tudiants 6lus doivent servir de courroie de transmission entre les

Autorit6s acad6miques et la communaut6 estudiantine'

106. La coordination des 6tudiants organise des activit6s de nature i 6veiller la

conscience des 6tudiants en vue du respect des textes l6gaux et

r6glementaires, notamment en ce qui concerne la canalisation

d'6ventuelles revend icattons.

!1.15. Du 169ime disciPlinaire

107. KTout manquement d'un membre du personnel d ses obligations

professionnelles ou aux obtigations /r6es d son 6tat, toute atteinte d la

moratit' publique constitue une faute disciplinaire qui exige une

sanction>>. A cet effet, l'application des sanctions, telles que pr6vues dans

les textes l6gaux et r6glementaires, doit 6tre rigoureuse (Vade-mecum,

4dme lldition,2020, pp. 279'284).

108. En vue de la garantie du bon fonctionnement des 6tablissements, le

respect des 6tapes et des d6lais de la proc6dure disciplinaire doit Otre de

mise, conform6ment aux textes l6gaux et 169lementaires en vigueur.

10g. Pour le compte du Comit6 de gestion, le Secr6taire g6n6ral administratif

doit faire un suivi r6gulier et minutieux de tous les dossiers disciplinaires

en cours
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770. Tous les organes d'administration sont tenus de traiter les dossiers

disciplinaires avec la cel6rite requise pour 6viter les d6passements de

d6lai.

11.16. De la promotion des valeurs

111. En tant que hauts lieux du savoir, les 6tablissements de l'ESU doivent

poursuivre la transmission du savoir, du savoir-faire et du savoir-Otre.

Dans ces trois aspects, toutes les parties prenantes sont appel6es i faire

de la promotion des valeurs morales et 6thiques le levier de toutes les

actions dans le processus d'apprentissage.

112. Pour une synergie d'actions dans l'acc6l6ration du processus des

r6formes dans lesquelles nous sommes engag6s, il importe que la volont6

<<d'enseigner autrement, d'administrer autrement et d'6valuer autrement>

soit manifeste dans le chef des uns et des autres.

713. Les diff6rentes autorit6s acad6miques veilleront 6galement d d6velopper

des m6canismes de sanctions positives en faveur des membres de leurs

6tablissements.

114. En tout 6tat de cause, nous avons tous l'imp6rieuse mission de lutter

contre les pratiques porteuses d'antivaleurs dans les 6tablissements :

. vente de syllabus, des interrogations et des travaux pratiques,

. non transmission des cotes des 6tudiants 169ulidrement 6valu6s,

. harcdlement sexuel et autres types de violences,

. s6ances d'encadrement eVou 6valuations organis6es en dehors

des infrastructures de l'6tablissement et en dehors des horaires

officiels,

. utilisation du personnel non-engag6 et engagement du personnel

non qualifi6,

t prise en charge des 6tudiants par les enseignants,

. 6lasticit6 des d6lib6rations, etc.

7f5. Toutes les parties prenantes de notre secteur doivent, chacune en ce qui

la concerne :

91. 
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III.

DU DOMAINE DE LA FORMATION

lll.1. Des inscriptions

tl1.1.1. Des dispositions g6n6rales
118. Le processus d'inscription de nouveaux 6tudiants pour l'ann6e

acad6mique 2022-2023 prend fin le 05 f6vrier 2023. Les inscriptions se

d6roulent en pr6sentiel dans les bureaux de l'etablissement ou en ligne.

f79. Les conditions d'inscription en Premidre Licence et en ann6e

pr6paratoire, ldr ou celle-ci est organis6e, sont celles fix6es par l'Arr0t6

minist6riel n"127lMINESU/CABMIN/MML/CI/KT/2010 du 10 juillet 2010

modifiant et compl6tant l'Arr6t6 minist6riel n"68/MINESU/CABM lN/ 2009

du 28 juillet 2009 fixant les conditions d'admission aux 6tudes d

l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire, d savoir :

e60 % et plus : admission sur titre ;

o 50 d 59% : admission sur concours.

120. Les admissions en 1d'" ann6e de Licence et en ann6e pr$paratoire

devront se faire dans le respect des proportions ci-aprds :

.15 o/o des anciens dipl6mes d'Etat ;

c7SYo de nouveaux dipl6m6s d'Etat ;

t 10o/o des redoublants.

121. Hormis les dipl0m6s des 6ditions dont les palmards des r6sultats sont

en ligne, les autres diplOmes sont astreints de pr6senter I'original du

dipl6me d'Etat ir l'inscriPtion.

111.1.2. Des inscriptions en M6decine
122. Pour les facult6s de M6decine, I'inscription est conditionn6e par les

conditions d'admission fix6es dans l'Arr6t6 ministeriel

n"0326/MINESU/CABMIN/MNB/RMMI2021 du 18 0ctobre 2021, a

savoir:
. Etre porteur d'un dipl6me d'Etat .

- Humanit6s scientifiques ou 6quivalents ;
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- Dipl6mes des ITM ;

- Toutes les autres sections, dipl6me obtenu avec au moins

70%

. R6ussir au concours d'admission organis6 au sein de

l'Universit6 ;

. Etre retenu dans le quota reserve d l'6tablissement.

123. Pour cette ann6e acad6mique, les quotas de recrutement en faculte de

M6decine biom6dicale est de 9900 6tudiants au maximum pour toute la

Republique, repartis comme suit :

Tabteau 7 : R6partition des quotas d'inscription pour Ia Premiire Licence

lll.{.3. Des inscriptions sp6ciales

124. Pour les inscriptions sp6ciales, le candidat doit, outre les documents

requis pour ce faire, produire une attestation de fr6quentation d0ment

sign6e par le Secr6taire G6n6ral Acad6mique de l'6tablissement de

{,,. 
2s

an n6e acad6m iq u e 2022-2023
NO ETReLISSEMENTS QUOTAS NO ETABLISSEMENTS QUOTAS

1. Universit6 de Kinshasa
(uNrKrN)

1 000 9. Universit6 Evang6lique en

Afrique (UEA)

300

2. Universit6 de Lubumbashi
(uNtLU)

800 10. Universit6 de Kindu (UNlKl) 300

3. Universit6 de Kisangani
(uNrKrs)

800 11. Universit6 de Tshumbe
(UNTTSHU)

300

4. Universit6 de Goma
(uNrGoM)

500 12. Universit6 Kongo (UK) 300

5. Universit6 Catholique du

Graben (UCG)

500 13. Universit6 de Kikwit (UNlKlK) 300

5. Universite Catholiq ue de

Bukavu (UCB)
500 14. Universit6 Protestante du

Congo (UPC)

300

7. Universit6 Officielle de

Bukavu (UOB)
500 15. Universit6 de Mbandaka

(uNrMBA)
300

8. Universit6 Officielle de

Mbuji-Mayi(UOM)

500 16. Universit6 Libre des Pays des

Grands Lacs (ULPGL)
300

17. Universit6 de Mbuji-Mayi 300 18. Universit6 catholique La

Sapientia/Goma

300

19. Universit6 Pr6sident Joseph
Kasa-Vubu (UKV)

300 20. Universit6 de Bandundu
(Uniband)

300

21 Universit6 Kimbanguiste de
Kinshasa

300 22 Universit6 de Kolwezi 300

23 Universit6 de I'Uele 300 24 Universit6 Nouveaux Horizons

de Lubumbashi

300



provenance t6moignant sa r6ussite. Cette inscription reste provisoire en

attendant l'authentification de cette attestation de r6ussite, d la demande

de l'6tablissement d'accueil, par l'6tablissement de provenance au plus

tard le samedi 04 mars 2023.

125. Les candidats d I'inscription sp6ciale d6tenteurs des faux documents de

r6ussite sont exclus de l'6tablissement d'accueil et mis d la disposition

de la justice pour faux et usage de faux.

126. ll faut 6viter que les inscriptions sp6ciales deviennent une occasion de

blanchiment des dipl6mes et que certains 6tablissements Se

transforment en d6versoirs des candidats ayant 6chou6 ailleurs'

127. ll est strictement interdit de proc6der d l'inscription sp6ciale en classe

terminale de premier et deuxidme cycles sauf sur recommandation du

ministdre de tutelle.

111.1.4. Des inscriptions des 6tudiants 6trangers

128. Le candidat d'un pays 6tranger d6tenteur d'un diplome de fin d'6tudes

secondaires avec mention de niveau inf6rieur au Dipl6me d'Etat ne doit

pas 6tre inscrit dans nos 6tablissements.

En tout etat de cause, tout Dipl6me 6tranger du niveau secondaire doit

obtenir l'6quivalence auprds du Ministdre qui a en charge

l'Enseignement Primaire, Secondaire et Technique.

111.1.5. Du concours d'admission dans les classes de recrutement

129. A l'exception de la facult6 de M6decine dont les conditions ont 6t6

6num6r6es ci-haut, le concours d'admission est requis pour les candidats

dipl6m6s d'Etat ayant obtenu moins de 60% de points, conform6ment d

l'Arr6t6 minist6riel n" 1 27lM INESU/CABMIN/MML/Cl/KT 1201 0 du 1 0 juillet

2010, point 05.

130. Ce dernier doit 6tre annonc6 au moins un mois i l'avance et les matidres

le concernant pr6cis6es. Pour cette ann6e acad6mique 2022-2023, il doit

6tre organis6 avant la fin des inscriptions.

111.1.6. Du respect de Ia capacit6 d'accueil
131. En vue de garantir la qualite des Enseignements en rapport avec les

infrastructures et les 6quipements didactiques disponibles, la capacit6

d'accueil des auditoires en termes des places assises doit 6tre respect6e.
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132. Les inscriptions doivent s'op6rer en fonction de ces donn6es pour que

l'6tudiant suive les cours dans des conditions favorables a

I'apprentissage.

133. La capacit6 d'accueil par classe doit 6tre inf6rieure ou 6gale a 500

6tudiants. Au-deldr de 500, ilfaut d6doubler la classe.

134. La pratique des auditoires d6localis6s et extensions est strictement

interdites. Tout etablissement qui se doterait d'auditoires d6localis6s ou

des extensions se verra s6vdrement sanctionn6.

111.1.7. Des inscriptions dans les classes montantes
?35. L'inscription au role dans les classes montantes n'est pas automatique.

Tout ancien etudiant qui a r6ussi ou qui est recommand6 dt reprendre

l'ann6e doit s'inscrire au r6le. Tout 6tudiant qui accdde a une promotion

sup6rieure frauduleusement est passible des sanctions allant de la

r6trograde jusqu'i I'exclusion d6finitive de l'6tablissement. Le statut

d'6tudiant ne s'obtient qu'aprds le paiement des frais d'6tudes. Cette

volont6 est confirm6e par le paiement de la totalit6 desdits frais fix6s au

debut de chaque semestre.

736. Dans le mois qui suit la cl6ture des op6rations des inscriptions au r6le, les

6tablissements publics et priv6s sont oblig6s de transmettre les listes de

tous les Etudiants, le 31 mars 2023 au plus tard, au Ministdre, au

Secr6tariat g6n6ral (Directions des Services acad6miques des secteurs

Public et Priv6), aux Conseils d'Administration du ressort, i la

Commission Permanente des Etudes du Ministere.

137. Ces donn6es doivent 6tre transmises en version 6lectronique en format

Excel, suivant le formulaire ad hoc transmis aux Chefs d'6tablissements

de l'Enseignement Sqperieur et Universitaire, contenu dans la Note

circulaire n"034/MINESU/CAB.MIN/MNB/OMM lBVl2021 du 22 octobre

2021.
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Ill.2. Du dossier des 6tudiants

La.2.1. De la gestion du dossier de scolarit6
738. Les Chefs d'6tablissement doivent veiller d ce que les dossiers de la

scolarit6 pour chaque 6tudiant inscrit soient bien g6r6s et soient

disponibles dds son admission d l'Enseignement Sup6rieur et

Universitaire

139. Le Ministdre met a la disposition des 6tablissements de I'ESU le fichier

num6ris6 des r6sultats des examens d'Etat des 6ditions 2C15 e2021.

Les dipl6m6s des ann6es ant6rieures d 2015 sont astreints d pr6senter

l'original du dipl6me d'Etat d l'inscription.

140. Obligation est faite de transmettre au Ministdre, la liste des inscrits, les

rapports acad6miques, les palmards des r6sultats des sessions

d'examens et les comptes rendus des diff6rentes r6unions, par fichier

6lectronique, pour exploitation et 6valuation d l'Administration Centrale

de I'ESU, aux Conseils d'Administration et d la Commission Permanente

des Etudes.

Cette transmission se fait en version 6lectronique, puis en version

papier, conform6ment aux 6ch6ances.

141. Pour ce faire, les dossiers des 6tudiants doivent contenir tous les

616ments n6cessaires et probants dds l'admission dans l'6tablissement,

et doivent Otre compl6t6s au fur et i mesure qu'ils 6voluent dans leur

cursus acad6mique.

142. Les 6tablissements sont appel6s A num6riser les dossiers de scolarit6

de tous les 6tudiants conform6ment au Plan National Sous Sectoriel du

Num6rique de l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire. L'int6r6t de

cette num6risation est non seulement un indicateur de bonne

gouvernance.

Elle permet aussi de produire des statistiques, de faire des projections

ndcessaires pour am6liorer le fonctionnement des 6tablissements et

consolider leur viabilit6.
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/,11.2.2. Du contr6le de l'op6ration des inscriptions et de la scolarit6
143. Au mois de mai 2023, des missionnaires du Ministere seront envoy6s

dans les 6tablissements pour le contr6le simultan6 des op6rations des

inscriptions et de scolarit6 des 6tudiants finalistes.

144. Je vous demande d'appr6ter les documents n6cessaires pour la bonne

conduite de ces op6rations.

145. Outre les frais li6s au voyage qui doivent 6tre envoy6s dds la signature

de l'ordre de mission y relatif, les frais li6s d ces op6rations doivent 6tre

mis i la disposition des 6quipes aussit6t qu'elles arrivent sur le site du

contrOle. A cet effet, les frais d'homologation des diplOmes doivent Otre

exig6s aux finalistes dds le d6but de I'ann6e.

146. Les €tablissements priv6s agr66s autonomes reconnus doivent se faire

contr6ler individuellement conform6ment aux proc6dures en vigueur.

111.2.3. Du bureau des 6tudiants 6trangers
147. Je rappelle aux Autorit6s acad6miques que parmi les paramdtres pris en

compte dans le classement des meilleures universit6s du monde se

trouve le nombre d'6tudiants 6trangers.

148. Je vous instruis d'ouvrir, dds cette ann6e acad6mique, dans chacun de

vos 6tablissements, un bureau sp6cial des 6tudiants 6trangers en vue

de:

- vendre l'image de l'6tablissement d l'ext6rieur ;

- faciliter d ces 6tudiants l'obtention du visa, du logement et

l'adaptation aux m6thodes d'apprentissage au niveau local ;

- encadrer ces 6tudiants 6trangers ;

- connaitre leurs effectifs, leurs sexes, leurs pays d'origine et les

facult6s.

149. Les 6l6ments en lien

apparaitre clairement

annuels.

lll.3. Des enseignements

avec les 6tudiants 6trangers doivent, d6sormais,

dans vos rapports acad6miques semestriels et

750. L'enseignant doit se conformer aux objectifs et descripteurs de l'unit6

d'enseignement de son cours et le recours aux m6thodes p6dagogiques

innovantes est vivement recommand6.

91.33



111.3.1. De la r6forme des programmes des cours
151. Le systdme LMD tel que consacr6 par la Loi-Cadre n' 141004 du 11

f6vrier 2014 de l'Enseignement National et g6n6ralis6 i la suite des

Etats g6neraux de l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire est en

application, depuis l'ann6e acad6mique 2021'2022, dans tous les

6tablissements tant publics que priv6s de l'ESU. Tous les

6tablissements doivent s'habituer au nouveau syst6me et d ses

exigences.

752. Tous les enseignements doivent 6tre assur6s conform6ment aux

maquettes d'offre de formation, publi6es par le Ministdre.

153. La filiere < Accoucheuse > s'est 6teinte depuis l'ann6e acad6mique

2021-2022 et est d6finitivement remplac6e par la filidre < Sage-

femme >>. Aucun 6tablissement ne doit envoyer les diplOmes des

finalistes en < Accoucheuse ) pour ent6rinemenUhomologation aprds

l'an n6e acad6mique 2022-2023.

154. La formation sur la pr6paration militaire sera organis6e en collaboration

avec les services sp6cialis6s du Ministdre de la D6fense. Elle ne

concerne que les 6tudiants nationaux.

755. En vue de la formation sur la pr6paration militaire, les 6tablissements

veilleront dans la planification des enseignements des premidres

ann6es, d r6server un mois pour ladite formation.

756. Les dispositions pratiques en vue de la formation d la pr6paration

militaires seront communiqu6es ult6rieurement.

111.3.2. De !a charge horaire

157. La charge horaire d'un professeur comprend les enseignements

dispens6s auxquels _il faut ajouter la participation aux diff6rentes

r6unions et manifestations scientifiques organis6es par l'etablissement,

la facult6 et le d6partement, les conf6rences et colloques en dehors de

l'6tablissement, ainsi que l'encadrement des 6tudiants et du personnel

scientifique. Son volume est fix6 par voie 169lementaire.

758. Tenant compte du constat de la pl6thore des enseignants dans certains

6tablissements et du manque criant de ceux-ci dans d'autres, chaque

6tablissement proc6dera d son audit organisationnel et proposera d la
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tutelle ses besoins en enseignants, conform6ment d son cadre

organique et d la disponibilite des enseignements.

759. Aucun recrutement ne peut 6tre op6r6 en dehors du cadre organique de

l'6tablissement et sans disponibilit6 effective d'une charge-horaire. La

pratique de l'attribution fictive des charges-horaires est interdite.

160. ll appartiendra i la tutelle d'affecter les enseignants en fonction des

besoins exprim6s par I'ensemble des 6tablissements de la R6publique.

767. Tout enseignant n'ayant pas de charge-horaire compldte dans son

6tablissement d'affectation principale, est tenu d la compl6ter dans un

6tablissement qui a 6mis un besoin d'enseignant dans le domaine

consid6r6. Les modalit6s pratiques y relatives sont fix6es par voie

169lementaire.

762. N'est qualifie d enseigner au cycle de Master qu'un professeur et d

d6faut, un Chef de Travaux d6tenteur d'un DEA ou d'un autre diplOme

jug6 6quivalent, menant ses recherches dans le domaine de

l'enseignement consid616.

163. A la fin d'une ann6e acad6mique, tous les enseignements sont r6put6s

vacants et doivent faire l'objet d'une nouvelle attribution des charges

horaires par le Conseil de Departement et le Conseil de Facult6/Section

en fonction des comp6tences disponibles et de leurs qualifications.

?64. Dans la r6partition des charges-horaires, il sera tenu obligatoirement
compte des critdres ci-aprds :

1". la nomination et I'affectation de I'enseignant au Ddpartement ou d la

section concern6(e): aucun enseignement ne peut 6tre attribu6 d un

personnel non nommti et non affect6 i son unit6 d'enseignement,

sauf dr titre provisoire pour la constitution du dossier de nomination et

i condition que ledit enseignement soit effectivement dispens6 dds

la nomination ; dans ce cas, la charge-horaire du candidat ne

devient effective qu'd dater de sa nomination et de son affectation

par l'autorit6 comp6tente ; aucun candidat ne peut €tre autoris6 d

enseigner avant sa nomination et son affectation ;

2'. l'anciennetd dans le grade : aucun enseignement ne peut 6tre

attribu6 d un professeur associ6 s'il peut 6tre assur6 par un

professeur, ni d un professeur s'il peut 6tre assur6 par un professeur

ordinaire ; toutefois, cette regle n'est pas d'application si la matidre

reldve du domaine de sp6cialisation du professeur le moins grad6 ou

s'il peut 6tre etabli que, en raison de sa charge-horaire ou de tout
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autre motif l6gal, le professeur le plus grad6 ne peut

raisonnablement ou convenablement assurer ledit enseignement ;

3". la spdcialit1 et la comp6tence dans la matidre : les enseignements

sont prioritairement attribu6s aux enseignants qui, dans leur

domaine de sp6cialisation, d0ment attest6e au vu de leur cursus

acad6mique, ont fait preuve de recherches, de publications ou de

pr6sentation de travaux se rapportant i la matidre d enseigner ; i
comp6tences 6gales, la sp6cialite prime sur l'anciennet6 de grade.

765. Les autorit6s comp6tentes sont tenues de veiller i une attribution des

enseignements conformes aux prescrits l6gaux et 169lementaires.

766. Toutes les charges horaires des enseignants doivent 6tre transmises d

la Tutelle et aux Conseils d'Administration du ressort, au plus tard le 07

mars 2023. Y sera pr6cis6 le statut de chaque enseignant (permanent

ou visiteur).

/67. Des le d6but de l'ann6e acad6mique, tout enseignant d'un 6tablissement

public est tenu d'informer par 6crit le Secr6taire g6n6ral acad6mique de

son 6tablissement d'attache des sollicitations enregistr6es pour assurer

des enseignements dans un ou plusieurs 6tablissements priv6s, pour

validation et afin que Son universit6 formalise cet 6change par un contrat

de partenariat avec l'6tablissement demandeur.

768. Aucun professeur, tant permanent que visiteur, n'a le droit de bicler la

charge horaire lui attribu6e en ne prestant que quelques heures au

d6triment de la qualite de l'enseignement.

,69. ll est interdit, sous peine de sanction disciplinaire, aux enseignants de

< sous-traiter >> leurs enseignements, en recourant, durant toute l'ann6e

acad6mique, d des colldgues non d6sign6s conform6ment i la directive

114 point 5 ci-dessus ou d des < suppl6ants clandestins >.

Par suppl6ants clandestins, l'on entend les personnes non habilit6es d

dispenser les cours dans l'Enseignement sup6rieur et universitaire, les

personnes habilitees mais non affect6es d l'etablissement, d la

Faculte/Section ou au D6partement concern6 ainsi que les personnes

habilit6es mais non revQtues du grade requis pour 6tre titulaire d'un

cours dans l'Enseignement sup6rieur et universitaire.
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A cet effet, il est interdit aux docteurs d thdse, non encore nomm6s par

arr6t6 minist6riel, de porter le titre de < professeur >> et d'assurer un

enseignement de plein exercice, sauf, dans ce dernier cas, autorisation

exceptionnelle du Chef de l'6tablissement. En attendant l'acte de

nomination, le docteur d thdse est d6sign6 par son grade au moment de

la d6fense de la thdse.

170. Les professeurs non disponibles doivent pr6senter i leur universit6 une

lettre de mise en disponibilit6.

171. Les Autorit6s acad6miques sont tenues d sanctionner tout manquement

en lien avec la r6alisation de la charge horaire, conform6ment aux

rdglements en vigueur.

Itt.3.3. Des notes de cours et autres documents polycopi6s
172. Les notes de cours doivent orienter et inciter les 6tudiants d fr6quenter

les bibliothdques et d utiliser les technologies de l'information et de la

communication. Dans cet ordre d'id6es, les supports 6lectroniques

doivent 6tre remis aux Autorit6s d6canales au d6but de chaque cours et

post6s par les autorit6s sur le site internet de l'6tablissement. Lesdits

supports doivent 6tre accessibles gratuitement d tous les 6tudiants.

173. La vente des notes de cours, documents polycopi6s (cf. note circulaire

n"30/M I N ESU/CABM I N/CPE/M N B/BLB 12021 du 06 juil let 2021) ou aulre

support de cours quelle qu'en soit l'appellation ou l'utilisation, est

interdite. Le non-respect de cette directive est sanctionn6 par le retrait

des cours eUou la suspension des personnes mises en cause.

tll.4. De la formation du troisiime cycle

174.Outre les dispositions contenues SouS cette section, un arr6t6 portant

organisation et fonctionnement du troisidme cycle va 6tre pris pour

r6glementer les 6tudes doctorales en R6publique D6mocratique du

Congo, notamment pour r6gir la p6riode de transition entre l'ancien et le

nouveau systdme.
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175.Les 6tablissements sont invit6s a entamer les r6flexions sur les intitules

et contenus des s6minaires doctoraux par filidres et les transmettre i la

Commission Permanente des Etudes.

111.4.1. De l'organisation des 6tudes du troisiime cycle
776. Tous les 6tablissements de I'Enseignement Sup6rieur et Universitaire

sont tenus de se conformer aux prescrits du D6crel n' 22t39 du 08

d6cembre 2022 portant organisation et fonctionnement du systdme

Licence-Maitrise-Doctorat < LMD > en Republique D6mocratique du

Congo et d tous les autres textes compl6mentaires y relatifs, 6dict6s par

le Ministere de tutelle.

177. Les diff6rentes parties prenantes (Etat, 6tablissements, apprenants)sont

tenues de prendre leurs responsabilit6s en vue du bon d6roulement des

6tudes de troisidme cycle.

178. Au m6me titre que pour les premier et deuxidme cycles, la pratique des

auditoires d6localis6s pour le troisidme cycle est strictement interdite.

179. Le troisidme cycle 6tant ouvert d un bon nombre d'6tablissements tant

publics que priv6s agr66s du Pays, les membres du corps acad6mique

(professeurs ordinaires, professeurs et Professeurs associ6s) doivent

fournir un effort particulier pour pr6parer la reldve acad6mique dont le

pays a tant besoin.

780. Seuls les etablissements ayant demand6 et regu l'avis favorable du

Ministdre sous forme d'arr6t6 minist6riel aprds 6valuation par les

services ad hoc du Ministdre de I'ESU sont autoris6s d organiser la

formation de troisidme cycle.

181. Afin de leur permettre de se consacrer davantage i la recherche, les

membres du personpel scientifique enseignant, inscrits au troisidme

cycle doivent assurer la moiti6 de la charge horaire normale (cf. Vade-

mecum du gestionnaire d'un 6tablissement d'Enseignement Sup6rieur et

Universitaire, 4" 6dition, p. 137).

111.4.2, Des conditions d'admission
782. Sont 6ligibles aux 6tudes de 3" cycle, les candidats d6tenteurs d'un

diplOme de Maitrise obtenu en RDC ou i l'6tranger ou d'un DES/DEA de

l'ancien systdme obtenu au moins avec distinction.
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783. Les d6tenteurs des diplomes de Licence de l'ancien systdme d6sireux

de s'inscrire au troisidme cycle devront rejoindre le systdme LMD par

voie de passerelle d'un Master pr6paratoire d'une ann6e, suivant les

conditions 169lementaires.

lll'4'3' De la dur6e des 6tudes 
s' Dans les facult6s184. Les 6tudes de troisidme cycle durent trois d cinq an

dem6decine,lasp6cialisationnepeutexc6derquatreanset
l'agr6gation dure trois i cinq ans.

185. La sp6cialisation en m6decine est un diplome professionnel qui se

pr6pare obligatoirement dans un hOpital sp6cialis6'

786. Les 6tablissements admis d organiser des 6tudes du troisidme cycle

dans l'ancien systdme sont instruits de parachever la formation des

6tudiants d6jdr inscrits en DEA/DES'

1g7. Lesexigences scientifiques de valorisation d'une recherche de troisidme

cycle (lutte contre le plagiat, publication d'articles dans des revues

index6es, participation d des conf6rences et colloques internationaux,

compositiondujury,...)s,appliquentd'oresetdejddtouslesapprenants

du troisidme cYcle.

111.4.4. De La comPosition du jury
188. La 

"orpo.iiion 
Ou .1Jry de troisieme cycle doit s'inscrire dans la

perspective de la valorisation des produits de la recherche par une

6valuation men6e par des sp6cialistes du domaine dans lequel la

dissertation est r6digee, et de la promotion ext6rieure de l'6tablissement'

Ainsi, le jurY de thdse comPrendra :

- le Promoteur de la these ;

- un co-Promoteur , -

- un membre ext6rieur au D6partement ;

- un membre ext6rieur dr la Facult6 ;

- un membre ext6rieur i l'6tablissement ,

- deux membres suPPl6ants.

789. Avant la soutenance de la thdse, le D6partement doit S'assurer que le

doctorant dispose d'au moins deux articles dont l'un publi6 dans une

revuescientifiqueindex6edanssondomainederecherche.
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190. Le D6partement appr6cie 6galement l'activite scientifique du doctorant

dans le processus de sa recherche doctorale (participation d des

conf6rences, s6minaires internationaux, s6jours scientifiques dans des

institutions de recherche renomm6es, contact avec le terrain de

recherche, etc.).

111.4.5. De la soutenance de la thdse de doctorat
191. La proc6dure de la soutenance de la thdse de doctorat doit 6tre

scrupuleusement respect6e.

192. Les 6tablissements sont invit6s d d6velopper une politique anti-plagiat et

informer les doctorants des exigences y aff6rentes avant le d6p6t de la

thdse.

193. La soutenance priv6e de la thdse precdde la soutenance publique.

Chaque membre du jury fait obligatoirement une 6valuation chiffr6e et

un rapport ad hoc d d6poser auprds du Pr6sident du jury conform6ment

aux critdres d'6valuation y relatifs.

194. En vue d'harmoniser l'6valuation des travaux du r6cipiendaire par les

membres du jury, les 6l6ments ci-dessous doivent notamment Otre pris

en compte :

1. Le choix du sujet

2. La pertinence de la question 6tudiee

3. La vraisemblance des hypothdses

4. L'ad6quation de la th6orie explicative et les outils de

recherche

5. L'inter6t du travail

6. La qualit6 des donn6es

7. La maitrise des m6thodes d'analyse

8. La coh6rence et l'harmonie des chapitres

9. La discussion des r6sultats face i la litt6rature consult6e

10. La contribution du travail i l'6volution et i la production des

connaissances dans le domaine 6tudie

11. La forme

1 2. La bi bliograph ie/r6f6rences bibl iog raphiques.
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795. En vue de la visibilit6 et de la promotion des produits de la recherche,

le recours d des enseignants ext6rieurs d l'6tablissement pour 6tre

membres des jurys de thdse est vivement souhait6.

/96. Dds la signature de la d6cision nommant les membres du jury, le Chef

d'6tablissement adresse une invitation aux membres ext6rieurs. Ces

6valuateurs ext6rieurs invit6s doivent 6tre pris en charge par

l'6tablissement.

197. La date de la d6fense publique, le nom du candidat et le sujet de la

thdse sont annonc6s par le soin du Recteur huit jours au moins d

l'avance aux valves et par un avis publi6 dans la presse locale.

198. ll ne peut s'6couler moins de 30 jours ou plus de deux mois entre la

date de la constitution du jury et celle de la d6fense publique. Les

vacances suspendent le delai.

l!!.5. De la formation ouverte et i distance

799. Je vous rappelle que la Loi-Cadre n"141004 du 11 f6vrier 2014 retient

l'enseignement ouvert et d distance comme option fondamentale de

l'Education en RDC.

200. Dans cette perspective, il est recommand6 d chaque 6tablissement de

renforcer l'utilisation des Technologies de l'lnformation et de la

Communication dans le processus d'enseignemenUapprentissage.

201. Pour ce qui est de l'enseignement d distance, toutes les parties

prenantes doivent savoir que les titres acad6miques obtenus dans le

cadre d'une formation suivie exclusivement d distance ne sont pas

encore reconnus en RDC. Et ce, suite aux exigences n6cessaires pour

valider ce type de fofmation d'une part, et au regard du cadre l6gal et

r6glementaire actuel de notre pays, d'autre part.

202. Un cadre l6gal de validation de la formation suivie entierement i
distance sera d6fini avant la reconnaissance des titres acad6miques

issus de telles formations.

203. Les diplOmes obtenus dans le cadre d'une formation hybride (pr6sentiel

et d distance) sont accept6s i condition que Ia partie des 6valuations ait

6t6 faite en pr6sentiel.
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204. L'Administration centrale et les Services sp6cialis6s du Ministere

doivent, d cet effet, veiller d ce que ne s'installe pas une certaine

anarchie dans ce domaine. Pour ce faire, la Direction de l'Enseignement

ouvert et d distance du Secr6tariat g6n6ral a I'ESU est instruite de

r6pertorier toutes les structures qui organisent ce type de formation en

RDC, les 6tablissements et les apprenants qui y sont impliqu6s, et faire

rapport.

lll.6. Des formations de courte dur6e

205. Le Centre lnterdisciplinaire pour le D6veloppement et l'Education

Permanente (CIDEP), service sp6cialis6 du ministdre de I'ESU, est

appel6 d se resituer dans son role de charnidre entre l'universit6 et la

soci6te par l'organisation des s6minaires et sessions de recyclage et des

formations professionnel les.

206. La r6forme LMD invite les 6tablissements d d6velopper des programmes

de courte dur6e. A cet effet, je recommande les 6tablissements de

collaborer avec le CIDEP pour cr6er des programmes de formation

professionnelle et celles de courte dur6e en vue de r6pondre aux besoins

spEcifiques de diff6rentes cat6gories socioprofessionnelles d'apprenants

au sein des communaut6s dans lesquelles ils sont implant6s.

207. Un Arr6t6 d'organisation et fonctionnement des 6tudes professionnelles et

de courte dur6e est en pr6paration pour r6glementer les titres

acad6miques professionnels et de courte dur6e.

208. En r6f6rence d l'article 188 de la Loi-Cadre de l'Enseignement National en

vigueur, les programmes de formation de courte dur6e sont propos6s aux

6tablissements pour - assurer l'6ducation permanente et garantir

l'apprentissage tout au long de la vie des membres des diff6rents

secteurs professionnels de la soci6t6 congolaise.

lll.7. Des 6valuations

111.7.1. De l'6valuation des apprentissages
209. L'6valuation des apprentissages doit se faire tout au long de l'ann6e

conform6ment d l'ancien systdme et au systdme LMD selon les classes

concern6es.
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Les travaux dirig6s, les interrogations, les travaux pratiques doivent avoir

comme but principal de permettre aux enseignants la v6rification des

acquis de l'etudiant. Le contenu et la fr6quence des 6valuations seront

fix6s par voie 169lementaire.

2/0. L'institution doit assurer l'am6lioration continue de la p6dagogie en

mettant des moyens didactiques appropri6s d la disposition des acteurs

b6neficiaires.

Elle doit 6laborer une strat6gie de validation des apprentissages tout au

long du parcours de la formation. De m6me, elle doit approuver les

proc6dures d'6valuation de ces apprentissages grdce au soutien de la
p6dagogie universitaire.

211. Les 6preuves d'6valuation doivent 6tre en coh6rence avec les objectifs

d'apprentissage. Les outils propos6s doivent 6tre pertinents, fiddles et

valides. lls doivent 6tre connus de manidre obligatoire des 6tudiants lors

de la premiere s6ance du cours de l'enseignant.

212. Les modalit6s de controle des enseignements doivent 6tre objectives,

equitables et fiables. Elles doivent 6tre communiqu6es, publi6es et

effectivement appliqu6es par les structures de formation (universit6,

6coles ou instituts). Cette d6marche s'inscrit dans le cadre du contrat

p6dagogique et de la mise en euvre de l'Assurance-qualit6.

213. Les archives des corrections des interrogations, des travaux pratiques et

des examens doivent 6tre conserv6es par les Autorit6s d6canales.

L'6tudiant ou le parent qui le souhaite peut acc6der/consulter la copie d

sa demande 6crite au d6canat. Les corrig6s des Evaluations sont

6galement mis d la disposition des autorit6s d6canales afin de permettre

aux 6tudiants de s'enqu6rir des bonnes r6ponses aprds les 6valuations, le

cas 6ch6ant.

214. Les 6tablissements doivent respecter les directives contenues dans le

Vade-mecum du gestionnaire d'un 6tablissement de l'Enseignement

Sup6rieur et Universitaire (4dme Edition, 2020 pp.162-164), entre autres :

.les bureaux des jurys sont nomm6s avant les examens du

premier semestre et exercent leur mandat jusqu'd la clOture de la

deuxidme session. lls sont charg6s de pr6parer l'organisation des

examens et des s6ances de d6lib6rations, de veiller i leur
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d6roulement et de traiter tous les cas particuliers qui demandent

une solution rapide dans un d6lai qui ne d6passe pas 48 heures ;

.les membres des bureaux des jurys doivent figurer parmi les

enseignants qui ont effectivement assur6 les cours dans la

promotion concern6e ;

.le jury est constitud des enseignants qui ont enseign6

effectivement une des matidres inscrites au programme de

l'6preuve et des personnes qui ont 6te associ6es d cet

enseignement, dans la mesure oi elles ont attribue

personnellement une cote prise en consid6ration pour la

delib6ration.

215. Au cours de cette ann6e acad6mique 2022-2023, les autorit6s

acad6miques de toutes les institutions doivent veiller d ce que la
proclamation des r6sultats d'examens respecte les modalit6s et le

calendrier etablis via ses canaux de diffusion appropri6s. De plus, les

autorit6s acad6miques sont invit6es d developper des strat6gies pour

inciter les finalistes d d6fendre leurs m6moires en premiere session.

111.7.2. De l'appr6ciation des enseignements/enseignants par Ies 6tudiants
216. Dans le cadre de l'Assurance-qualit6, l'6tudiant est associ6 aux

appr6ciations des enseignements et des enseignants. Ainsi,

I'appr6ciation des enseignements/enseignants par les 6tudiants doit 6tre

effective dans tous les 6tablissements d'Enseignement Superieur et

Universitaire d partir de cette ann6e acad6mique 2022-2023 et le rapport

ad hoc doit 6tre soumis au ministre de tutelle d la fin du premier

semestre 2022-2023.

217. Un moddle de fiche -d'appr6ciation qui sera enrichi dans le cadre du

systdme LMD est disponible (cf. Vade-mecum, 4eme Edition,2O2O, pp.

32-34). Cette appr6ciation porte, notamment sur :

. la ponctualit6,

. la maitrise et la communication de la matidre,

, le sens p6dagogique et la m6thodologie,

, l'utilisation des TlC,

. la disponibilite aux contacts.
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ll!.8. De la production des palmards des r6sultats des sessions d'examens

278. J'invite les Conseils d'Administration des ressorts d la vigilance et d un

suivi r6gulier des 6tablissements dans l'6laboration et la transmission des

palmards.

219. Dans les 72 heures qui suivent la proclamation, les 6tablissements

doivent envoyer les r6sultats des finalistes aux Conseils d'Administration,

au Secr6tariat General et au Cabinet du Ministre, par voie 6lectronique.

220. Les palmards sont envoy6s aux Conseils d'Administration, au Secr6tariat

G6ndral et au Cabinet du Ministre, en version papier dans le mois qui suit

la proclamation et I'affichage.

lll.9. De la reldve acad6mique

221. Tous les 6tablissements sont invit6s d 6laborer une politique pertinente

de promotion de la reldve scientifique en disposant d'un systdme de

mesure de son efficacit6.

222. ll est recommande de r6glementer la formation continue et le

renforcement des capacit6s du personnel acad6mique et scientifique sur

le plan didactique, scientifique et professionnel. ll en est de m6me pour

le Personnel Administratif, Technique et Ouvrier.

223. Toul membre du personnel scientifique (CPP, Assistant, CT) doit

obligatoirement suivre, au moins, trois s6minaires de p6dagogie

universitaire organis6s par la Commission Permanente des Etudes.

224. Pour se conformer aux exigences li6es au Systdme LMD, j'invite tous les

membres du personnel (acad6mique, scientifique et administratif) A

suivre au moins un s6minaire de p6dagogie universitaire, organis6 par la

Commission Permanente des Etudes pour une mise d jour.

225. Le besoin en Personnel acad6mique par 6tablissement, facult6/section

ou d6partement doit 6tre connu et exprim6.

226. L'encadrement du personnel scientifique par les institutions autoris6es d

organiser le troisidme cycle et celles qui doivent collaborer avec ces

dernidres qui n'organisent que les deux premiers cycles, doit se faire

avec comp6tence et transparence selon les exigences universitaires en

la matidre, notamment sur la base d'une convention 6crite.
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227. Ces institutions doivent garantir la qualit6 de la formation doctorale,

selon le crit5rium d'organisation du troisidme cycle. La cr6dibilit6 des

cadres form6s en d6pend et la responsabilit6 des 6tablissements est

donc engag6e.

228. Les statistiques des thdses doctorales d6fendues, tenues par le

Secr6taire g6n6ral i la recherche, doivent aussi figurer dans le rapport

annuel des activit6s que les Chefs d'6tablissements transmettront d la

Tutelle.
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tv.

DOMAINE DE LA RECHERCHE

1V.1. De l'organisation de la recherche

229. Dans les 6tablissements de I'ESU, le secteur de la Recherche est

d6sormais pilot6 par le Secr6taire G6n6ral charg6 de la recherche dont

les attributions sont definies par l'Arr€te minist6rlel no 0325

MINESU/CABMIN/MNB/RMM/2021 du 1 8 octobre 2021.

230. La recherche est un indicateur de la visibilit6 et de la cr6dibilit6 d'une

lnstitution au niveau national et international. Elle reste la sdve vivifiante

de l'activit6 enseignement-apprentissage. Nul ne peut en ignorer

l'importance.

231. Chaque 6tablissement doit, avec les pr6visions internes, instaurer des

prix pour stimuler la recherche et les productions scientifiques.

232. Les r6sultats de recherche doivent 6tre diffus6s et vulgaris6s

233. Leurs synthdses, que les communaut6s de base peuvent directement

utiliser, doivent 6tre traduites en langues nationales.

234. Pour ce faire, chaque 6tablissement d'Enseignement Sup5rieur et

Universitaire tant du secteur public que priv6 est tenu de :

- disposer des structures de pilotage et de mise en ceuvre de la

recherche;

- se doter d'un Conseil Scientifique et d'un service de valorisation des

r6sultats de la recherche ;

- organiser des unit6s de recherche ;

- definir les priorit6s de recherche ;

- encourager l'interdisciplinarite dans le secteur de la recherche en

tenant compte des besoins de la soci6te ;

- chercher les sources de financement des projets de recherche.

235. Chaque professeur est tenu de pr6senter annuellement au Chef de

D6partement un rapport sur l'encadrement et le suivi des membres du

personnel scientifique sous sa responsabilit6.
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IV.2. Des bibliothiques

236. Chaque 6tablissement doit 6tre connect6 dr la bibliotheque virtuelle de

l' Enseignement Sup6rieur et Universitaire.

237. f ous les 6tablissements sont tenus d encourager tous les 6tudiants et

membres du personnel d acqu6rir la Carte Sim Academra pour leur

permettre d'acc6der gratuitement et de manidre illimitee aux ressources

pedagogique de la Bibliothdque Num6rique Nationale (BNN).

238. En collaboration avec la tutelle, les gestionnaires des 6tablissements ont

la responsabilite de former les enseignants et les 6tudiants d l'utilisation

de cet outil et les encourager d y recourir.

239. Aux c6t6s de la BNN, chaque 6tablissement doit se doter d'une

bibliotheque physique. Son fonds documentaire doit Otre continuellement

renouvel6.

240. Les bibliotheques (centrales comme facultaires et ou des sections)

doivent 6tre g6r6es par un personnel comp6tent, qualifi6 et/ou form6 d

cette fin.

241. Le comit6 de gestion, i travers le Secr6taire Gen6ral d la Recherche, doit

d6velopper une politique de valorisation de la bibliothdque pour inciter les

enseignants et les 6tudiants i les fr6quenter.

242. Oulre les ouvrages en format papier, les 6tablissements sont encourag6s

i se doter des bibliothdques num6riques, pour offrir d leurs membres un

6ventail large de documentation scientifique.

243. Les enseignants s'assureront que les ouvrages ou documents de

r6f6rence auxquels ils renvoient les 6tudiants sont effectivement

disponibles en bibliothdque physique ou num6rique.

244. En vue du bon fonctionnement des bibliothdques des 6tablissements,

j'invite les responsables des Organes d'administration de l'ESU a prendre

connaissance des r6solutions du S6minaire de formation sur la production

des archives, r6flexion sur l'archivage des documents et symboles de

l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire, organise par le Conseil

d'Administration des Universit6s en juillet 2022 et en appliquer les

r6sol utions pertinentes.
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tV.3. Des relations et partenariats scientifiques

24i. Chaque 5tablissement est invite d s'inscrire r6solument dans le contexte

national, r6gional et international de la recherche. Les relations avec les

organismes de recherche doivent 6tre formalis6es d travers des

conventions de partenariat suffisamment pens6es et m0ries.

246. Pour y parvenir, il est recommand6 de d6velopper des strat6gies de

coop6ration bi- ou multilat6rale et de favoriser la participation des

enseignants, des chercheurs, des 6tudiants aux activit6s scientifiques

nationales et internationales (colloques, symposiums, etc.)'

247. fofi partenariat conclu avec des universit6s ou autres institutions

nationales ou 6trangdres doit 6tre communique d la Tutelle'

!V.4. De la valorisation des r6sultats de la recherche

248. En vue d'accomplir avec efficacite la mission de la recherche, sous la

supervision du Secr6taire G6n6ral d la Recherche, chaque Otablissement

est instruit dt :

- promouvoir la culture de la recherche scientifique ;

- d6velopper une strat6gie de communication et de diffusion de sa

production scientifique notamment par voie num6rique ;

- favoriser l'organisation des activit6s scientifiques nationales et

internationales ;

- encourager la cr6ation et l'incubation d'entreprises en lien avec les

th6matiques de recherche ;

- contribuer au d6veloppement et d la protection de la propri6te

intellectuelle ;

- disposer d'un service de diffusion des r6sultats de la recherche (revues

scientifiques d impact visible, m6dias, etc.).

24g. Chaque 6tablissement est instruit de se doter d'un site web interactif qui

permet entre autre de vendre son image d l'ext6rieur et d'assurer la

diffusion des r6sultats de la recherche.

11,. 
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250. Les 6tablissements sont encourag6s d loger leurs sites web dans les

serveurs de la Cellule de Gestion des lnfrastructures lnformatiques et de la

Bibliotheque Numerique Nationale de l'Enseignement Sup6rieur et

Universitaire pour b6n6ficier de la Connectivite gratuite d travers la Carte

Sim Academia.

1V.5. De l'exposition des euvres de l'esprit

251. L'EXPO-ESU, initi6e en 2010 et sanctionn6e par l'Arr6t6 minist6riel

no 031/MINESU/CABMIN/TMF/EBK-RK3/CPM/2015 du 11 juin 2015,

I'EXPO-ESU, est gen6ralement coupl6e i la Conf6rence des Chefs

d'6tablissements. Elle demeure un cadre de concertation, d'echanges

d'exp6riences et de diffusion des CEuvres de l'Esprit, par excellence.

252. Cette vitrine permet de rendre visible et de promouvoir les euvres

d6velopp6es dans les 6tablissements, Services specialises et Centres de

recherche de l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire.

253. Organis6e en marge de I'EXPO-ESU, la Conf6rence des Chefs

d'6tablissements de l'ESU facilite le contact et l'6change d'informations

entre les Autorit6s acaddmiques et le Ministdre de tutelle.

254. Dans le cadre de la valorisation des r6sultats de la recherche, l'exposition

des euvres de l'esprit coupl6e de la Conf6rence des chefs

d'6tablissements est organis6e tous les 2 ans au niveau provincial et tous

les 3 ans au niveau National.

255. Apres plusieurs ann6es de non-organisation de cette activit6, je vous invite

i pr6parer pour cette ann6e acad6mique 2022-2023,|'EXPOESU 2023 qui

sera d6di6e d Mgr Tharcisse TSHIBANGU TSHISHIKU.

256. En pr6paration de cette grande activitE scientifique, les avis des conseils

d'administration de l'ESU et des conf6rences provinciales des chefs

d'etablissements sont attendus au Cabinet du Ministre au plus tard le 26

flvrier 2023.

jl' so



1V.6. De la Chaire UNESCO

257. Cr66e en 2000, d l'initiative conjointe de l'Universite de Kinshasa

(UNlKlN) et de l'UNESCO/Paris, la Chaire UNESCO de l'UNlKlN pour

les pays de l'Afrique centrale et de la SADC, est une entit6 de

recherche, de formation et de service d la Communaut6, d6di6e

principalement aux 25 pays des deux sous-r6gions de l'Afrique.

Elle organise des formations professionnelles et doctorales dans les

th6matiques inter- et transdisciplinaires non prises en charge par les

facult6s traditionnelles. Ces th6matiques se d6clinent en trois grands

domaines, i savoir .

(1)Culture de la paix, rdglement pacifique des conflits, d6fense et

s6curit6 ;

(2) Droits humains, genre et d6mocratie ;

(3) Gouvernance publique et d6veloppement national.
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V.

DOMAINE DE LA GOUVERNANCE FINANCIERE

V.l. Des frais d'6tudes

2f8. Les 6tudes sup6rieures et universitaires sont payantes en R6publique

D6mocratique du Congo.

259. Les frais d'6tudes et connexes sont fix6s par l'Autorit6 de tutelle.

260. Les membres des comit6s de gestion, mandataires des pouvoirs publics,

ont l'obligation de g6rer de manidre orthodoxe, les frais d'6tudes pay6s

par les 6tudiants, en les affectant aux fins pour lesquelles ils sont

destin6s.

261. Celte disposition s'applique 6galement aux 6tablissements priv6s.

262. La pratique des n6gociations entre partenaires est d6sormais interdite.

263. Les frais connexes, fix6s en dollars, repris dans la pr6sente lnstruction

acad6mique, sont payables en dollars ou l'6quivalent en Francs

Congolais (FC).

264. Les frais acad6miques sont payables en deux tranches, conform6ment

aux deux semestres, except6 pour les classes de recrutement

(Preparatoire et Premidre Licence), ou ils sont payes en totalit6 dds le

debut de l'ann6e acad6mique.

265. Au regard des rOclamations diverses sur la pr6sence des bordereaux de

banque paralldles au sein de plusieurs 6tablissements, les informations

relatives aux frais d payer et les modalit6s de paiement doivent 6tre

inscrites sur des panneaux visibles et affich6es pour que toutes les

6tudiantes et tous les 6tudiants en soient informEs, dds le d6but de

l'ann6e acad6mique,

266. Toutes les transactions financidres doivent 6tre bancaris6es.

267. Concernant les quotit6s dues aux diff6rentes entit6s, afin de r6duire les

acteurs de recouvrement et les tracasseries y relatives, un compte

unique sera mis d la disposition des 6tablissements pour recevoir

l'enveloppe globale des quotit6s et une cl6 de r6partition automatique

orientera chaque quote-part dans les sous comptes indiqu6s'
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268. Le Secr6taire g6neral a I'ESU est invit6 d coordonner I'activit6 de

recouvrement des quotit6s dues aux entit6s externes. Pour ce faire, une

concertation autour des modalit6s de recouvrement et de redistribution

desdites quotit6s doit 6tre faite entre le Secr6taire G6n6ral et les entit6s

externes.

269. Les entites b6n6ficiaires des quotit6s sont invit6es d 6laborer leur

budget de fonctionnement et justifier l'usage de la quotit6 leur accord6e.

270. Une premidre 6valuation du paiement effectif des quotit6s sera faite, d

la fin du premier semestre de cette ann6e acad6mique.

271. Pour le Fonds de Promotion de l'Education et de la Formation -FPEF-, la

quotit6 est vers6e dans les comptes du Fonds et une copie du

bordereau est transmise au Secr6tariat g6n6ral a I'ESU.

272. Le non-paiement des quotit6s pr6vues par la pr6sente lnstruction aux

entit6s beneficiaires constitue un detournement passible de sanctions,

telles que pr6vues dans les textes l6gaux et r6glementaires.

V.1.1. Des frais de participation au concours d'admission
273. Le concours d'admission dans les 6tablissements tant publics que privOs

est organis6 par la Facult6/Section sous la supervision du Secr6taire

G6n6ral Acad6mique.

274. Les frais de participation a ce concours sont fixes d 10$US ou son

6quivalent en Francs congolais, A r6partir de la manidre suivante :

- 60 % pour l'organisation mat6rielle et la correction des 6preuves i
mettre ir la disposition de la Facult6/Section quatre jours avant le

concours ;

- 20% pour le fonctionnement de l'6tablissement ;

- 20% pour le fonctionnement de la Facult6/Section.

V.1.2. Des frais d'inscription dans les 6tablissements publics et priv6s
275. Pour les classes de recrutement du premier cycle, les frais d'inscription

ne doivent 6tre pergus qu'auprds des seuls candidats remplissant les

conditions d'admission ou ayant r6ussi au concours d'entr6e et inscrits

effectivement dans une des filieres d'6tudes de l'6tablissement.
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276. Pour l',ann6e acad6mique 2022-2023, les frais d'inscription au r6le au

premier, au deuxidme et au troisidme cycle sont fixes d 1O$us ou son

6quivalent en Francs congolais, payables annuellement.

277. Ces frais couvrent toutes les charges li6es d I'op6ration des inscriptions,

tels que repartis dans le Tableau 5 ci-dessous.

Tableau 5 : R6partition des frais d'inscription dans les 6tablissements publics

et priv6s

278. ll est rappel6 que la qualit6 d'6tudiant s'obtient par la r6inscription pour

les 6tudiants des classes montantes et la confirmation de l'inscription

pour les candidats des classes de recrutement et ce, moyennant le

paiement int6gral des frais d'6tudes.

91. 
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NO ENTITES REPARTITION EN

Yo

REPARTITION EN

USD (payables en FC)

1 Etablissement 60 b

2 Ad ministration centrale 15 1,5

3 Conseils d'Administration (CA) 11 1,1

4 Commission Permanente des

Etudes (CPE)
5,5

0,55

5 Commission des inscriPtions de

l'6tablissement
2

0,2

o Commission de contr6le des

inscriptions de l'Administration

centrale

2 0,2

7 Projet d'lnterconnexion des

Universit6s, lnstituts Sup6rieurs

et Centres de recherche de

1 0,1

8 Agence Nationale d'Assurance

Qualite de l'ESU (ANAO-ESU)
3,5

0,35

TOTAL 100 10



V.1.3. Des frais d'6tudes dans les 6tablissements publics
279. Les frais d'6tudes pour l'ann6e acad6mique 2022-2023 sont fix6s

comme suit:

. Classe de recrutement
Prlparatoire, ldre Licence, 7"'" annee de Maitrise : 100$

. Classes montantes
(2"" et 3d" Licence, 2d^" ann1e de Maitrise

3e'" Graduat et 2eme Licence -ancien sysfdme-) : 100$
. Troisidme Cycle : 150$

280. Les 6tudiants congolais inscrits dans les vacations vesp6rales paient le

double des frais ci-dessus.

281. En vue de promouvoir la mobilit6 internationale, tous les 6tudiants

6trangers paient les m6mes frais que les 6tudiants nationaux.

282. Pour le troisidme cycle, les frais d'inscription et les frais d'6tudes sont

obligatoirement payables chaque ann6e, dans le compte de

l'6tablissement.

283. En vue de promouvoir la reprographie des syllabus des enseignants, les

6tablissements affectent s$US ou l'6quivalent en FC des frais d'6tudes d

leur service d'imprimerie.

V.1.4. Du mineryaldans les 6tablissements publics
284. Les frais d'6tudes d6termin6s ci-dessus incluent le minerval fix6 d

1O$US qui se r6partit de la manidre suivante :

Tableau 6 : R6partition du minerval dans les 6tablissements publics

NO ENTITES REPARTITION EN % REPARTITTON EN USD
(payables en FC)

1 Fonds de Promotion de l'Education et de

la Formation (FPEF, ex-FPEN)
50 5

2 Etablissement 15 1,5

3 Administration Centrale 17 1,7

4 Conseil d'Administration (CA) du ressort 7 0,7

5 Commission Permanente des Etudes
(cPE)

2 0,2

6 Conf6rence provinciale des Chefs
d'6tablissements

2 0,2
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NO ENTITES REPARTITION EN % REPARTITION EN USD
(payables en FC)

7 Projet d'lnterconnexion des Universit6s,

lnstituts Sup6rieurs et Centres de

recherche

1 0,1

I Agence Nationale d'Assurance Qualit6
de l'ESU

1 0,1

9

Centre de Documentation de

l'Enseignement Sup6rieur, Universitaire
et de la Recherche d Kinshasa
(cEDESURK

1 0,1

10 Centre de Linguistique Th6orique
Appliqu6e (CELTA)

I 0,1

11 lntendance g6n6rale de I'ESU 1 0,1

12 Presses Universitaires du Congo 1 0,1

13 Centre lnterdisciplinaire pour le

D6veloppement et l'liducation
Permanente (CIDEP)

1 0,1

TOT rL 100 10

V.l.5. Du minerval dans les 6tablissements priv6s
2BS. Le minerval dans les 6tablissements priv6s est fixe a 1O$US payables

en FC et se r6partit de la maniere suivante :

1t- 
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Tabteau 7 : R6partition du minerval dans les 6tablissements priv6s

NO ENTITES REPARTITION EN

Yo

REPARTITION EN USD
(payables en FC)

1 Fonds de Promotion de

I'Education et de la Formation
(FPEF, ex-FPEN)

50 5

2 Etablissement 17 1,7

3 Administration Centrale 19 1,9

4 Commission Permanente des

Etudes (CPE)

3 0,3

5 Conf6rence provinciale des

Chefs d'6tablissements

2 0,2



NO ENTITES REPARTITION EN
otto

REPARTITION EN USD
(payables en FC)

6 Projet d'lnterconnexion des
Universit6s, lnstituts Sup6rieurs
et Centres de recherche de la
R6publique D6mocratique du

1,5 0,15

7 Agence Nationale d'Assurance-
qualit6 de l'ESU (ANAO-ESU)

1,5 0,15

8 Centre de Documentation de
l'Enseignement Sup6rieur,
Universitaire et de la Recherche
d Kinshasa (CEDESURK)

1 0,1

I Centre de Linguistique
Th6orique Appliqu6e (CELTA)

1 0,1

10 lntendance g6n6rale de l'ESU 1 0,1

11 Presses Universitaires du Congo 1 0,1

12 Centre lnterdisciplinaire pour le
D6veloppement et l'Education
Permanente (CIDEP)

1 0,1

TOTAL 100 10

V.2. Des frais li6s au troisidme cycle

286. Les frais d'encadrement li6s au troisidme cycle sont fixes en dollars,

payables en franc congolais, chaque ann6e au meme titre que les frais

d'inscription, suivant le tableau ci-aprds :

Tableau 8 : Frais du troisidme cycte

9,. 
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NIVEAU MONTANTS EN USD

(PAYABLES EN FRANCS CONGOLAIS)

ENCADREMENT

(i payer) annuellement)

DEPOT & JURY SOUTENANCE

Scolarit6 DEA-DES

Sp6cialisation

180 420 300

DoctoraUAg169ation 300 594 500



2BT. Les frais cumul6s, payables par les apprenants du troisidme cycle (frais

d'inscription, minerval, frais d'etudes, frais d'encadrement, frais de d6p6t

et jury, frais de soutenance), s'6ldvent :

- pour la scolarit6 DEA-DES et la sp6cialisation a 330$us (par an) et, en

une fois pour les formalit6s et activit6s de fin de formation, 720$US.

- pour le doctorat a 440$US (pdr an) et, en une fois pour les formalit6s et

activit6s li6es d la soutenance publique, 1094$US.

288. Les 6tablissements doivent faire une programmation annuelle du

fonctionnement du troisidme cycle afin d'encourager les enseignants d y

prester pour la formation de la reldve.

2Bg. Le Secr6taire general d la recherche est tenu de faire le suivi du

d6roulement des s6minaires et des 6valuations du troisidme cycle.

V.3. Des frais d'ent6rinemenUhomologation des dipl6mes

2g0. Je rappelle que les frais d'ent6rinement ou d'homologation des diplomes

concernent les deux sous-secteurs de l'Enseignement Sup6rieur et

Universitaire, d savoir . le public et le priv6.

2g7. Ces frais sont fix6s par diplome (Cf. tableau 9) et doivent 6tre pay6s par

les tous les 6tudiants finalistes dds le d6but de l'ann6e'

292. La ventilation desdits frais se pr6sente comme suit :

Tabteau g : Ventitation des frais d'homologation/ent1rinement des dipldmes

NO ENTITES

FRAIS FIXES DOLLARS
-payables en Francs Congolais'

l"t et 26'"
Gycles

DES/DEA
Doctorat et

Agr6gation en
M6decine

01 Tr6sor Public (DGRAD) 25 25 25

02. Cabinet du Ministre 6 10 25

03. Secr6tariat G6n6ral 4 I 20

04. Commission
d'ent6rinement/homologation 10 15 30

05. Commission Permanente des
Etudes 2 5 15

06. Conseil d'Administration du

ressort 4 6 15

07. Contr6le de scolarit6 10 11 30

08. Etaotssement 14 20 30

TOT'AUX 75$ 1 00$ 200$
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V.3. Des frais connexes

V.3.1. Des frais connexes li6s aux activit6s acad6miques
293. Les frais connexes repris dans les tableaux 10 et 11 ci-dessous

concernent aussi bien les 6tablissements publics que priv6s :

Tabteau 70 : Nomenclature et frais des documents acad6miques

NO LIBELLE FRAIS EN USD

(payables en FC)

ffioLARtrE
01.'l Attestation d'aptitude PhYsique 10

01.2 Carte d'6tudiant 5

01.3 Fiche d'orientation 1

01.4 Relev6 de cotes 2

01.5 En16lement par session d'examens 10

01.6 Frais de stage Frais fix6s suivant la
specificit6 des
6tablissements et des
filidres par nature de
staqe

oz. TNEIS |-itrS A LA FIN DES ETUDES

02.1. Travaux 6crits

02.1.1. Direction et encadrement d'un TFC 30

o2.1.2. Direction et encadrement d'un m6moire 40

02.1.3. D6p6t et lecture de TFC 10

02.1.4. Dep6t et lecture du rapport de Stage 10

02.1.5 D6p6t et lecture du m6moire (2dme cycle) 10

02.2. Frais li6s ir la Professionnalisation

02.2.1. Frais technique/atelier, laboratoire, laboratoire

informatique

30

02.2.2. Carte d'accds d la bibliothdque 2

02.2.3. Pratique professionnelle 20

02.2.4. Cuisine di6t6tique 40

2g4. Les frais contenus dans le tableau ci-dessus sont fix6s et exig6s en

tenant compte de la sp6cificit6 de chaque filiere d'6tudes. lls doivent

6marger des pr6visions budgetaires internes.
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298. Ces frais doivent imperativement 6tre affect6s aux rubriques pour

lesquelles ils ont ete destin6s sur la base des pr6visions 6tablies en

amont.

299. Les Chefs d'6tablissements sont tenus de transmettre aux Conseils

d'Administration de leurs ressorts respectifs, le rapport financier de la

gestion desdits frais pour l'ann6e acad6mique 2021-2022, ainsi que les

pr6visions arr6t6es pour l'ann6e acad6mique 2022-2023, au plus tard le

31 janvier 2023.

V.4. Des modalit6s de perception et de r6partition

300. En vue d'une gestion optimale et transparente des fonds g6r6s par

l'6tablissement, les responsables acad6miques sont pri6s de :

. d6tenir un seul compte de perception des frais des 6tudiants, ayant

des sous-comptes destin6s d recevoir les diff6rentes quotit6s ,

. obtenir l'autorisation de la Tutelle avant toute utilisation des fonds

li6s d la construction et d l'informatisation, d laquelle autorisation

doivent 6tre ioints les documents y aff6rents ;

. requ6rir l'avis de la Tutelle avant d'entamer toute proc6dure de

demande de cr6dit auprds d'une institution bancaire.

307. Concernant les frais connexes, les dispositions ci-dessous sont de

stricte application :

. Chaque 6tablissement a l'obligation de disposer d'un compte

bancaire dans lequel chaque faculte/section doit avoir un sous-

compte. Les frais sont payables au compte central de

l'6tablissement qui les loge automatiquement dans le sous-compte

de chaque facult6/section ;

. Ces frais sont fix6s en dollars ou leur 6quivalent en francs

congolais ;

.ll n'est pas permis de percevoir d'autres frais que ceux repris dans

la pr6sente lnstruction.
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V.5. De l'6laboration du budget

302. Compte tenu des frais fix6s ci-haut, tous les comit6s de gestion sont

tenus d 6laborer, avec le concours des d6l6gations syndicales et des

partenaires internes de l'etablissement, les pr6visions budg6taires pour

l'ann6e acad6mique 2022'2023.

J03. La prime locale constituant une indemnit6 de transport, elle n'est destin6e

qu'aux seuls agents actifs de l'Etablissement. Cette rubrique doit

clairement apparaitre dans le budget de l'6tablissement pour en permettre

le suivi.

304. Les budgets des 6tablissements elabor6s sur la base des effectifs

projet6s sont transmis par courrier 6lectronique aux Conseils

d'Administration respectifs, avec copie au Secr6tariat g6n6ral et au

Ministre de tutelle, au plus tard le 31 janvier 2023.

305. Cette disposition concerne 6galement les 6tablissements priv6s qui les

transmettent au Secr6tariat g6n6ral et au Ministre de Tutelle. Le non-

respect de cette directive expose le comit6 de gestion d des sanctions.
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vt.

V1.1.1. De la Cellule d'Orientation et de Guidance
306. ( Pour un 6ldve, qui, pendant de nombreuses anndes, a r1v6 d'aller d

I'Universite, les premiers contacts avec cette lnstitution ont une grande

impoftance du point de vue psychologique. C'esf d partir de ces

premiers contacts qu'il jugera le s4rieux de l'institution, qu'il adoptera

une attitude de confiance ou de mdfiance d l'6gard de ceux qui ont la

charge de le former, qu'il cultivera une disposition de r6ceptivitd d

l'6gard de I'enseignement qui lui sera donn6 et qu'il se mettra au travail

avec d6termination > (Vade-Mecum... , 4dme Edition 2020, p. 121).

307. En vue de l'encadrement de tous les €tudiants et surtout de nouveaux

6tudiants et d'augmenter leurs chances de rEussite, il importe de :

. r6activer ou de mettre sur pied les Cellules d'Orientation et de

Guidance et de les rendre effectivement op6rationnelles ;

. inscrire les 6tudiants dans les filidres proches de celles suivies aux

humanit6s.

308. Pour cela, les Chefs d'6tablissements sont invit6s d mettre en place un

bon dispositif d'accueil et d'orientation des 6tudiants pour leur souhaiter

la bienvenue, les encourager au travail, leur fournir quelques

informations utiles et leur formuler quelques directives.

309. ll serait utile que chaque 6tablissement produise un manuel de l'6tudiant

pour permettre d ce dernier de connaitre ses droits et ses obligations

durant son cursus universitaire.

310. Au sein des services charg6s de l'accueil des 6tudiants eUou des

euvres estudiantines, chaque 6tablissement doit pr6voir une structure.

Vl.2. Des activit6s culturelles, artistiques et sportives

3/7. Les activit6s para-acad6miques sont indispensables pour instaurer un

esprit de socialisation, d'int6gration, de tol6rance et de convivialit6 dans

les 6tablissements de I'ESU.
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312. i\cet effet, les 6tablissements sont appel6s i :

. ins6rer des activit6s sportives, culturelles et artistiques dans les

calendriers sp6cifiques ;

. revaloriser les infrastructures destin6es d ces activit6s ;

. constituer des clubs omnisports et les affilier i l'Union Congolaise du

Sport Universitaire (UCOSU), d l'Union provinciale du Sport

Universitaire, aux Ententes et Cercles ;

. contribuer dr la redynamisation de la F6d6ration des Sports

Universitaires ;

's'inscrire aux Jeux universitaires de la RDC.

373. Pour ce faire, les Chefs d'etablissements, en collaboration avec leurs

services sp6cifiques, sont appel6s a accompagner la cr6ation evou le

fonctionnement de ces importantes structures au sein de leurs

communaut6s un iversitaires.

314. Les frais relatifs i l'organisation des activit6s sportives et culturelles sont

d mettre d la disposition de la Direction des sports et des affaires

culturelles de l'6tablissement qui organisera les activit6s en collaboration

avec l'Union congolaise du sport universitaire, en veillant d impliquer les

6tudiants, au travers de la coordination estudiantine.

Vl.3. De I'environnement d'apprentissage et de travail

375. Les membres de la communaut6 universitaire/de l'institut doivent veiller

d la salubrit6 ainsi qu'dr la protection de l'environnement des sites.

376. Chaque semaine, toutes les parties prenantes doivent se mobiliser et

s'organiser pour mettre la propret6 dans les diff6rents milieux de

l'6tablissement.

317. Etanl donn6 que l'6panouissement intellectuel des acteurs est li6 au

conditionnement psycho-social optimal, les 6tablissements

d'Enseignement Sup6rieur et Universitaire sont appel6s d :

- offrir un cadre de vie appropri6 d tous les acteurs de la communaut6

universitaire ;

11. 
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- disposer d'espaces ad6quats et d'une structure adapt6e pour faire

face aux besoins de sant6 sur le campus de l'6tablissement ;

- veiller strictement d la salubrit6 des lieux.

- interdire et sanctionner la vente et la consommation des boissons

alcoolis6es sur les sites universitaires,

- veiller au respect des dispositions l6gales en matidre de nuisance

sonore.

V1.4. De la discipline et de l'ordre au sein des 6tablissements

378. J'invite tous les gestionnaires des 6tablissements de faire signer aux

6tudiants un acte d'engagement suivant le moddle propos6 par le Vade-

mecum, au d6but de chaque ann6e acad6mique ;

379. Toute r6clamation ou revendication d'un agent ou d'un 6tudiant, seule

ou dans le cadre d'une structure quelconque, doit se faire conform6ment

aux textes 169issant I'enseignement sup6rieur et universitaire.

320. Tout acte de vandalisme, de perturbation de I'ordre publique, d'atteinte i
la pudeur et toutes autres formes d'antivaleurs exposent leurs auteurs d

des sanctions exemplaires, pouvant aller jusqu'd I'exclusion d6finitive

pour les 6tudiants et i la r6vocation pour les agents. Les autorit6s

acad6miques qui ne sanctionneront pas de tels actes s'en font

complices.

32l. J'instruis tous les chefs d'6tablissements de bannir d6finitivement la

brigade estudiantine d6jd proscrite au profit d'une police universitaire d

la hauteur de la s6curisation du site universitaire.

322. J'invite tous les gestionnaires des 6tablissements de m'informer en

temps utile de tout conflit susceptible de perturber l'ordre au sein des

6tablissements afin que les solutions idoines soient prises.
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DE LA CLOTURE DE L'ANNEE ACADEMIQUE 2022.2023

324. La cl6ture de I'ann6e acad6mique 2022-2023 interviendra le vendredi

06 octobre 2023 sur toute l'6tendue de la Republique, conform6ment au

calendrier acad6mique

325. Les c6r6monies officielles de collation de grades acad6miques et de

cl6ture de l'ann6e acad6mique dans les 6tablissements oil le Ministre ne

Sera pas repr6sent6 seront coordonn6es par le Chef d'6tablissement. Ce

dernier prendra acte de la cl6ture de l'ann6e acad6mique dont la formule

de cloture sera prononc6e par le Ministre seul.

326. Seuls les 6tablissements ayant respect6 le Calendrier acad6mique 2022'

2023 seront autoris6s d organiser la double c6r6monie de collation des

grades acad6miques et de cl6ture de l'ann6e acad6mique.

327. Les chefs d'6tablissements veilleront au strict respect des mesures

pr6ventives et des gestes barridres contre la Covid-19 et autres pand6mies

dans l'organisation de ces c6r6monies.

328. La proclamation des r6sultats de fin d'ann6e acad6mique qui interviendra

aprds la date du 06 octobre 2023 se fera, exclusivement, par voie

d'affichage aux valves de l'etablissement.

329. Dans la lutte contre les pratiques porteuses d'antivaleurs, les

manifestations dites d'auto-collation li6es d la deuxidme session

d,examens, qu'elles se d6roulent au sein ou en dehors du site de

l'6tablissement, restent strictement interdites.

330. Une mission de contr6le sillonnera les 6tablissements tant publics que

priv6s de l'ESU pour s',assurer de l'effectivit6 de l'application des

dispositions de la pr6sente lnstruction. Le non-respect des directives

exposera les contrevenants aux sanctions pr6vues par les textes l6gaux et

rdglementaires en la matidre.

BONNE ANNEE ACADEMIQUE2022.2023 A TOUTES ET A TOUS !

Fait i Kinshasa, le 06 janvier 2023
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295. Par derogation et en vue de permettre d ses deux organes comp6tents
en matidre de recrutement des apprenants, d savoir re comit6
pedagogique et re conseir scientifique, de reunir res moyens pour si6ger
et statuer sur res candidatures, ra chaire uNESCo de rUniversit6 de
Kinshasa pour res pays de |Afrique centrare et de ra sADc a ra ratitude
de fixer des frais cons6quents de proc6dure de s6rection des
apprenants.

296. Pour cette annee acad6mique 2022-2023, res frais ries d ra proc6dure
de s6rection des dossiers ne peuvent exc6der 200$us ou r,6quivarent
en Francs congolais.

V.3.2. Des autres frais connexes
297' Les montants fixes conform6ment d la nomenclature et aux montants

repris au Tabreau 11, sont pay6s suivant res modarit6s arr6t6es par res
comites de gestion.

Tabreau 7 / : Nomenctature et montants des frais connexes autres

.Pourte

suffisant, /es frais de mobitit' sonf affectls d reffort de
co n st ru cti o n /16 h a b i I itatio n.

91.

qu'acad6miques

Financementoffi
Acquisition
auditoires et bibliothdque virtuelle

Protection

Frais de laboratoire lS
'rais d'atelier et
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Le pr6sent calendrier donne les grandes lignes de I'ann6e acad6mique

2022-2023. Les 6tablissements doivent y int6grer leurs activites sp6cifiques telles

que les r6unions de differents organes de gestion, les manifestations scientifiques,

etc.

L'ann6e acad6mique 2022-2023 d6marre le jeudi 05 janvier 2023 dans

tous les 6tablissements tant publics que priv6s de l'Enseignement sup6rieur et

universitaire de la R6publique D6mocratique du Congo. Elle se divise en deux

semestres distincts et se termine le vendredi 06 octobre 2023.

Les activit6s programm6es au d6but d'un semestre doivent se d6rouler

durant le semestre et se terminer avec celui-ci.

Les journ6es du 06 au 07 janvier 2023 sont consacr6es a

I'encadrement p6dagogique des 6tudiants, surtout ceux des classes de recrutement.

A cette occasion, les informations relatives i la prise des notes, i la

gestion du temps, i la frequentation des bibliothdques et de diff6rents services, d

l'utilisation des outils informatiques et surtout d l'enseignement et au systdme LMD

doivent leur 6tre communiqu6es.

La repartition et la programmation des cours doit tenir compte de la

progression dans l'apprentissage des 6tudiants. Cette repartition reste d6finitive et

ne change pas d'une ann6e i une autre.

Les cours (Unit6s d'enseignement = UE) du premier semestre

commencent le lundi 09 janvier 2023 et se terminent le vendredi 29 avril 2023. Ceux

du second semestre commencent le lundi 29 mai et se poursuivront jusqu'au samedi

02 septembre2023.
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JANVIER 2023

Jeudi 05 : Ouverture solennelle de l'ann6e acad6mique

2022-2023

Vendredi 06 - Samedi 07 : Encadrement p6dagogique des 6tudiants

Lundi 09 : D6but des couri du premier semestre (1)

Lundi 16 : Anniversaire de la mort du Pr6sident L.D. KABILA (2)

Mardi 17 : Anniversaire de la mort du Premier Ministre Patrice E.

LUMUMBA (2)

FEVRIER 2023

D6roulement normal des cours

MARS 2023

D6roulement normal des cours

AVRIL 2023

Samedi 08 : D6but des vacances de PAques

Lundi 10 : Lundi de P6ques

Dimanche 23 : Fin des vacances de Pdques

Lundi 24 : - Reprise des cours

D6but de la pOriode d'enr6lement aux examens du

premier semestre jusqu'au lundi 08 mai 2023 inclus

Samedi2g : Fin des cours du Premier semestre

Dimanche 30 : Journ6e de l'Enseignement (2)

MAr2023

Lundi 01 : - FOte du Travail (2)

- D6but de la p6riode de pr6paration aux examens du

Premier semestre

Lundi 08 : Fin de la p6riode d'enrOlement aux examens du

fl. 
70



Mardi09

Mercredi 10

Mercredi 17

Samedi 20

Jeudi 25

Samedi 27

Lundi 29

premier semestre

Fin de la p6riode de pr6paration aux examens du

Premier semestre

D6but des examens du Premier semestre

Fr3te de la Liberation (2)

Fin des examens du Premier semestre

Deliberation et proclamation des r6sultats des

examens du Premier semestre

Fin de la p6riode des d6lib6rations des examens

D6but des cours du second semestre (1)

rulN 2023

Vendredi 30 : F6te de l'lnd6pendance (2)

AOUT 2023

Mardi0l : FCte des Parents (2)

Mardi22 : D6but de la p6riode d'enrolement aux examens du

second semestre jusqu'au lundi 04 septembre 2023

inclus

SEPTEMBRE2023

Samedi 02 : Fin des cours du second semestre

Lundi 04 :- Fin de la periode d'enr6lement aux examens du

second semestre

- D6but de la p6riode de pr6paration aux examens du

second semestre

Jeudi 14 : Fin de la p6riode de pr6paration aux examens du

second semestre

vendredi 15 : Debut des examens du second semestre

Mardi 26 : Fin des examens du second semestre
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Mercredi04

Vendredi 06

Lundi 16

Lundi 23

Mercredi0l

Jeudi 02

Samedi 04

Samedi 11

ocToBRE 2023

D6but de la p6riode des delib6rations et de la

proclamation des r6sultats des examens du second

semestre

- Collation des grades acad6miques

- D6but des grandes vacances acad6miques

Debut de la p6riode d'en16lement aux examens de rattrapage

jusqu'au samedi 21 octobre 2023 inclus

D6but des examens de rattrapage

NOVEMBRE2023

Fin des examens de rattraPage

D6but de la p6riode des d6lib6rations et de la proclamation des

r6sultats des examens de rattrapage et de la seconde session

Fin de la p6riode des delib6rations et de la proclamation des

16sultats.

Ouverture solennelle de l'ann6e acad6mique

2023-2024

(1) Chaque semestre comprend 15 semaines d'enseignement effectif. Au moins

la moiti6 des cours (UE) de chaque promotion Sera programm6e au premier

semestre et l'autre moiti6 au second semestre.

Dans chaque promotion, les cours (uE) de pr6-requis doivent 6tre

programm6s avant les autres afin de faciliter l'assimilation des matidres par

les 6tudiants.

Chaque moiti6 des cours (UE) programm6s fera l'objet d'une 6valuation

s6par6e conform6ment au calendrier acad6mique. Ces examens sont

obligatoires pour toutes les promotions.

(2) Jour feri6 l6gal

(3) Les cours (UE) programm6s au premier semestre doivent imp6rativement se

terminer le Samedi 29 avrll2023 et faire l'objet d'6valuation lors des examens

du premier semestre qui se d6rouleront du mercredi 10 au samedi 20 mai
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2023. Les r6sultats de ces examens doivent 6tre communiqu6s aux 6tudiants

durant la p6riode allant du jeudi 25 au samedi 27 mai 2023'

Aucuncours(UE)programm6aupremiersemestrenedoitsepoursuivreau-

deld de cette P6riode.

Les cours (UE) programm6s au second semestre doivent se terminer le

samedi 02 septembre 2023. Cohform6ment au calendrier etabli, leurs

6valuations s'6taleront du vendredi 15 septembre au mardi 26 septembre

2023.

Fait dr Kinshasa, le 06 janvier 2023
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